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COUll D'APPEL DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 22 mai. 

ACTIOSS INDUSTRIELLES. — TRANSMISSION PAR LA SIMPLE 

VOI.OîiTÉ DU PORTEUR. CHARGES ET AVANTAGES AFFE-

RENTS AUX ACTIONS. — PORTEUR ACTUEL DÉBITEUR ET 

CRÉANCIER. 

En matière de sociétés par actions Iransmissibles par la sim-

ple volonté des actionnaires, c'est l'action qui est seule res-

ponsable vis-à-vis de la société. 

En conséquence, le porteur de l'action a seul droit aux bénéfi-

ces, comme il est seul passible des pertes éprouvées par la 

société, que ces bénéfices ou que ces pertes soient antérieurs 

ou postérieurs à l'époque où il est devenu actionnaire. 

Cette solution, qui a un caractère de gravité incontesta-

ble et qui est d'un intérêt général aujourd'hui que dans 

presque toutes les fortunes se trouvent des actions in-

dustrielles, est intervenue dans les circonstances sui-
vantes : 

Une société a été constituée le 31 août 1821 entre M. 

f "Uippe-François Didier Usquin père et le général Soli 

gnac pour obtenir la concession des canaux des étangs de 

Maugujoel du canal latéral. Les intérêts, charges et avan-

ces de l'entreprise ont été divisés en cent actions, dont 

soixante-dix appartenant à M. Usquin père et trente au 

gênerai Solignaè. 

*ar. conventions du 12 février 1822, le général Solignac 

est obligé envers la compagnie Usquin à exécuter les 
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exécution d'un juge-

du 29 août 1829, et 

'erbal dressé par ledit M e Vavin, : 

sdites trente actions ont été adju^ 
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«gtà M. Gabriel Marlhiou et dix à M. Duval ; pos-

tnbuer les personnes qu'elle croirait devoir actionner. 

Pour arriver à recouvrer partie de cette condamnation, 

la compagnie Usquin a assigné les héritiers Marlhiou, pro-

priétaires des actions à l'époque de l'exécution des tra-

vaux, devant le Tribunal civil de la Seine, en paiement de 

90,420 francs 59 centimes, pour la portion à la charge de 

leurs actions des travaux supplémentaires exécutés par le 
général Solignac. 

Les héritiers Marlhiou ont résisté à cette demande, en 

soutenant qu'elle ne pouvait être formée que contre les 

porteurs actuels des actions leur ayant appartenu, c'est-à-
dire contre M. Usquin fils. 

Malgré leur résistance, la demande de la compagnie Us-

quin a été accueillie par jugement du Tribunal civil de la 

Seine, du 29 août 1849, qui se fonda sur ce que la com-

pagnie Usquin avait contre chacun des associés une action 

pour les faire contribuer, dans la proportion de leur inté-

rêt, au paiement du passif social ; que les héritiers Mar-

lhiou ayant acheté des valeurs soumises à des chances de 

profits et de pertes, devaient supporter les charges de 

même qu'ils participeraient aux bénéfices. 

Sur l'appel des hér itiers Marlhiou, après avoir entendu 

dans leur intérêt M
e
 Grevy ; dans l'intérêt de la compagnie 

Usquin, M" Carteret et JNouguier, qui ont insisté sur ce 

point, que les actionnaires débiteurs solvables pourraient, 

si le système des premiers juges n'était pas accueilli, après 

avoir reçu des bénéfices, transporter leurs actions à des 

personnes d'une insolvabilité notoire et échapper par ce 

moyen à l'exécution de leurs obligations au grand détri-

ment de créanciers sérieux et confiants ; après avoir en-

tendu enfin M. l'avocat-général Théveain, en ses conclu-

sions conformes, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant, en droit, qu'en matière de sociétés par ac-

tions transmissibles par la simple volonté des actionnaires, 

c'est l'action qui est seule responsable vis-à vis de la société ; 

que de môme que le porteur de l'action seul a droit aux béné-

lices de là société, il est seul passible des charges; 

« Qu'à cet égard, la société ne peut pas distinguer entre les 

bénéfices et les charges antérieurs à la transmission pour faire 

profiter l'ancien actionnaire des uns au préjudice du cession-

naire, ou lui faire subir, à l'avantage de celui-ci j les pertes 
antérieurement essuyées par la société; 

« Qu'en fait d'actions transmises, le cessionnaire devient le 

successeur in universum j Us du cédant et est substitué, parle 

fait de la-cession, au lieu et place de ce dernier au moins vis-
à-vis de la compagnie ; 

« Que si celle-ci peut avoir à souffrir d'un pareil ordre de 

choses, elle ne peut imputer qu'à elle d'avoir à subir une loi 

qu'elle s'est faite en vue d'ailleurs des avantages qu'un pa-

reil principe fait surgir en favorisant la transmission des va-
leurs sociales et leur circulation avantageuse ; 

« Considérant, en fait... (Suivent des motifs par lesquels 

l'arrêt établit que les engagements particuliers d'Usquin fils, 

acquéreur des actions des héritiers Marlhiou, le soumettaient 

envers la compagnie à toutes les obligations, quelle que soit l'é-

poque de leur naissance, qui pèsent sur l'action et sur l'ac-
tionnaire qui en est porteur); 

« Infirme ; 

« Au principal, déboute la compagnie Usquin de sa de-
mande. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. d'Horbelot. 

Audiences des 29 avril et 15 et 27 mai. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. — LES HÉRITIERS DU 

DOCTEUR TAISSEIRE CONTRE LE SIEUR LEROV , LÉGATAIRE 

UNIVERSEL. SUCCESSION ÉVALUÉE A 400,000 FR. 

M" Auguste Avond, avocat des héritiers demandeurs 

en nullité du testament fait au profit du sieur Leroy, et 

qui lui attribue la totalité do la fortune du docteur Tais-

seire, évaluée à 400,000 fr., expose ainsi les faits de la 

cause : 

Nous venons demander au Tribunal de déclarer nul et de nul 

effet un prétendu testament olographe portant la date du 25 

juin 1849, et qui institue notre adversaire, le sieur Leroy, lé-

gataire universel de M. le docteur Taisseire, oncle des deman-

deurs et des demanderesses. 

Le testament produit par le sieur Leroy est ainsi oonçu : 

« J'institue M. Pierre Leroy mon légataire universel en 

« toute propriété, en récompense de ses bons services. 

« Paris, le 25 juin 1849. 

« TAISSEIRE DE SAINT-MARC » 

Nous venons devant le Tribunal comme héritiers légitimes, 

c'est dire que notre demande est digue du plus grand intérêt. 

Je me hàto d'ajouter que jamais semblable procès ne fut plus 

grave. J'espère que lorsque le Tribunal connaîtra tous le* faits, 

tous les actes, toutes les circonstances que nous allons lui ex-

poser, la lumière sera faite, et notre procès sera gagné. 

Expliquons-nous d'abord sur le testateur et sur le prétendu 

légataire universel. 

M. Joseph Taisseire de Saint-Marc, oncle des demandeurs, 

était venu depuis très longues années déjà s'établir à Paris, 

où il exerçait la profession de médecin. C'était un médecin 

allopathe. Tant par ses travaux approfondis et incessants, par 
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par leur nature et leur importance. 

Sa fortune se composait notamment d'un immeuble d'une 

très grande valeur, sis à Beurnonville, près d'Yvetot (Seine-

Inférieure), puis d'actions sur la Banque de franco, enfin 

d'un mobilier très riche et très considérable. Le patrimoine de 

M. Taisseire comprenait en outre diverses autres valeurs in-

dustrielles et-mobilières dont le détail serait aussi long que 

surabondant. Au total, cette fortune ne s'élevait pas à moins 
de 400,000 fr. 

On conçoit que la gestion d'intérêts aussi importants dans 

leur ensemble et aussi multipliés dans leurs éléments devait 

demander des soins constants, une surveillance active et in-

cessante. Or, M. Joseph Taisseire, devenu vieux, affaibli par 

l'âge et les infirmités, n'avait plus l'énergie nécessaire pour 

se livrer à la gestion de ses biens. Par suite, il avait depuis 

une douzaine d'années pris à son service le sieur Pierre Leroy, 
agent d'affaires. 

Le sieur Leroy s'occupait habituellement do la gestion de la 

fortuno de M. Taisseire. C'était lui qui tenait ses conques, ses 

écritures. Depuis cinq ou six ans, M. Taisseire, atteint d'un 

tremblement nerveux de la main, ne pouvait plus signer; c'é-

tait le sieur Leroy qui signait en son nom ses lettres. 

Leroy s'était insinué petit à petit, avec une rare habileté et 

un calcul profond et de tous les instants , dans les affaires de 

son maître, si bien qu'il m'apparaît avec une de ces figures 

comme en trouve fréquemment daus les moralistes et qu'a im-

mortalisées Figaro, Figaro moins l'esprit et assurément moins \ 
le cœur et la bonté. 

Ceci dit, je poursuis mon récit. 

M. le docteur Taisseire avait perdu sa femme le 23 juin 

1849 ; elle était morte du choléra, et elle lui laissait toute sa 

fortune. Elle fut enierrée le surlendemain, et son corps était à 

peine refroidi que son mari, au lieu de se recueillir dans ces 

grandes pensées que fait naître la mort, songeait déjà à faire 
son testament. 

M"" Taisseire était à peine morte que le notaire était mandé 
chez M. Taisseire. 

Vainement le notaire chercha à réveiller dans le cœur de M. 

Taisseire le souvenir de sa famille, Ses instances fuient vaines. 

M. Taisseire voulût écrire son testament; mais le tremblement 

nerveux dont il était atteint ne lui permit pas de tracer deux 

mots. Il fallut ajourner la confection du testament. 

Or, celui que vous avez à apprécier, s'il faut en croire Le-

roy et sa date môme, aurait été écrit moins de vingt-quatre 
heures après. 

A peine M
me

 Taisseire était-elle morte que M. Taisseire se 

retirait à Asnières, dans une petite maison de Leroy, où il vi-

vait de la façon la plus mystérieuse, jusqu'au jour de sa mort, 

arrivée le 3 août de la même année. Ici encore un spectacle 

des plus affligeants et des plus instructifs s'offre à nous. Le-

roy, qui connaissait l'existence dea patients de M.' Taisseire, 
se fait envoyer en possession, ne fait aucun inventaire, vend 

vile et vite les meubles, cache toutes les valeurs mobilières, qui 

étaient considérables, ou en dispose à son gré et clandestine-

ment; puis il cherche à se défaire des immeubles et cache à 

tous les yeux, comme nous l'apprend une procédure crimi-

nelle dont je vous entretiendrai bientôt, sa demeure et jus-
qu'à son nom. 

Ici M" Avond soutient que M. Leroy sachant qu'il y avait à 

Lyon des héritiers de M. Taisseire, deux tisseurs et un lam-

piste, et craignant leur intervention, ne les a instruits de rien. 

Quant aux autres héritiers, gens de la campagne, vivant dans 

un petit village de la Drôme, il leur annonçait que leur oncle 

était mort, lut laissant sa petite fortune. Plus tard, il leur re-

mettait 100 fr. à titre de libéralité, en leur promettant pareille 

somme chaque année. 

Enfin, reprend M* Avond, les héritiers de Lyon furent ins-

truits du décès de leur oncle et de l'existence du testament. 
Un d'eux vint à Paris. 

Aforcede temps, de patience, de courses, d'investigations, 

et avec l'aide de Dieu, M. Taisseire apprit que son oncle était 

mort chez Leroy, à Asnières. Là il fit un commencement d'en-

quête, et il apprit que Leroy vivait de la façon la plus inusi-

tée, ne recevait personne, avait des dialogues à travers la porte 

avec ses fournisseurs, se faisait remettre par un guichet ce 

qu'on lui apportait, et n'était pas autrement connu de ses voi-
sins. 

Le jour se faisait peu à peu; toutes les circonstances se révé-
lèrent successivement. 

En conséquence, une plainte fut déposée le S août 1850, et 

Leroy fut arrêté, je crois, le 20 ou 21 du même mois, ainsi 

que sa femme et une fille Dngard, qui était au service de M. 

et M
me

 Taisseire, et qui depuis est restée au service de Leroy. 

Une instruction fut commencée, et bientôt on reconnut qu'au-

cune charge ne pesait sur M
me

 Leroy ni sur la fille Dugard, 

qu'aucun soupçon ne pouvait les atteindre. En conséquence, 

elles furent immédiatement mises on liberté. Quant au sieur 

Leroy, il fut maintenu en état d'arrestation, et l'instruction 

suivit son cours à son égard. Le juge chargea trois experts en 

écriture de l'examen du testament. Ces trois experts étaient 

MM. Saint-Oiner, Dumesrin et Favarger. Le testament leur 

fut remis avec des pièces de comparaison émanées de M. Tais-

seire deSaint-Marc. Le juge d'instruction leur posa cette ques-

tion : « Le testament que vous avez sous les yeux est-il ou 

u'esl-il pas l'œuvre de 4L Taisseire de Siint-Marc? « 

Les experts, après avoir examiné le testament, s'écrièrent à 

l'unanimité et à l'instant: « Mais il est faux! » 

L'étude attentive et réfléchie de la pièce incriminée ne fit 

qu'augmenter la conviction des experts, qui déposèrent un 

rapport dont la conclusion était que, suivant eux, le testament 

ologrcphe du 2S juin 1849 n'a été ni écrit, ni daté, ni signé 

par le sieur Taisseire de Saint-Marc ; que cette pièce est, par 
conséquent, fausse. 

Malgré les conclusions formelles de ce rapport, M. le juge 

d'instruction, procédant avec une extrême réserve, commit 

trois experts nouveaux pour procéder à une seconde vérifica-

tion du testament. Ces trois experts étaient MM. Delarue,Besse 

et Oudard. Cette fois on joignit au testament des pièces de 

comparaison émanées de M. Taisseire et des pièces de compa-

raison émanées de M. Leroy. Puis le juge chargea les experts 

d'examiner et de résoudre ces deux questions : 

« 1" Le testament est-il, oui ou non, l'œuvre de Taisseire? 

2° le testament est-il l'œuvre de Leroy ? » 

Au premier abord, les trois experts furent unanimes et s'é-

crièrent d'un commun accord : « Ce testament est faux ! » 

Voilà du moins ce que déclarent MM. Besse et Delarue. Il est 

vrai que depuis M. Oudard a changé d'avis, et qu'après de 

longues hésitations il a fini par déclarer que ce testament, loin 

d'être faux, est l'œuvre de M. Taisseire de Saint Marc. 

Mais les deux autres experts, hommes de talent et d'expé-

rience, MM. liesse et Delarue, après avoir consacré deux cents 

vacations à l'examen de ce testament, ont déposé un rapport 

do 400 pages dans lequel ils déclarent que le testament est faux 

cl qu'il est l'œuvre du sieur Leroy. 

La justice se trouvait donc entre les déclarations positives et 

formelles de cinq experts concluant à l'existence d'un faux, et 

l'opinion d'un seul expert, concluant à la sincérité du testa-

ment. Dans l'instruction, l'on avait fait miroiter les déposi-

tions de quelques personnes chez lesquelles M, Taisseire était 

allé avec M. Leroy, et auxquelles, sans prétexte, sans motif, 

au milieu d'un désordre d'idées occasionné par l'affaiblisse-

ment de son intelligence, et avec des larmes et des sanglots 

causés par une sensibilité nerveuse et maladive, il avait dit : 

« J'ai beaucoup d'amitié pour Leroy ; je lui ferai du bien. » 

Ces déclarations, arrachées par Leroy à la faiblesse d'un 

vieillard, avaient été répétées par quelques témoins. Enfin, M. 

Dessaigue, notaire, était venu déposer de l'intention à lui ma-

nifestée par M. Taisseire de tester en faveur de Leroy. 

Dans ces circonstances, la chambre du conseil a rendu à la 

date du 1" février 1832, une ordonnance de non-lieu en faveur 

du sieur Leroy. 

Les héritiers Taisseire formèrent opposition à cette ordon-

nance; mais le 21 février dernier, un arrêt de la chambre des 

mises en accusation confirma l'ordonnance de la chambre du 
conseil. 

Lu présence de ces décisions, les héritiers Taisseire durent 

s'adresser à la jus'icc civile. Eu conséquence, ils ont introduit 

contre le sieur Leroy une demande en nullité du testament, 

qui, suivant eux, n'est pas l'œuvre du sieur Taisseire. 

Exaniinerai-je la question de savoir si l'on peut faire un 

procès civil après avoir échoué au criminel"? A vrai dire, ce 

n'est pas uue question. Eu outre, je le dis avec bonheur, sur 

vingt procès de cotte nature, il y en a dix-neuf dans lesquels 

Taisseire ? 

2° M. Taisseire pouvait-il écrire matériellement le testament 

dont il est question, le 25 juin 1849? 

3° M. Taisseire avait-il pour sa famille de mauvais senti-

ments? 

malgré une ordonnance de non- lieu ou un acquittement en 

Cour d'assises, les Tribunaux civils ont invalidé des testa-
ments. 

Arrivons maintenant aux faits, aux détails du procès. Les 

questions qu'il soulève, tant au point de vue de l'expertise 

qu'au point de vue de l'enquête, sont les suivantes: 

4° Le testament du 25 juin est il émané de la main de M. 

4° Avait-il pour Leroy une affection tellement exception-

nelle, qu'il voulut déshériter ses héritiers légitimes au profit 

de ce dernier ? 

Avant de m'occuper de la première question, je veux m'ex-

pliquer sur les sentiments du docteur Taisseire à l'égard de 
Leroy et de sa famille. 

L'avocat s'attache à établir que M. Taisseire portait un vif 

intérêt à ses neveux. 

M
e
 Avond lit la déposition de la femme Guédency qui, dit-il, 

était très liée avec la famille de M. et M"" Taisseire. Cette 

femme a déclaré avoir entendu dire à M. et M
mt

 Taisseire, quo 

les neveux de M. Taisseire étant pauvres, c'était à eux que re-

viendrait la fortune. 

Quant à Leroy, il n'a jamais été pour Taisseire qu'un em-

ployé salarié qu'on traitait avec bienveillance sans doute, 
mais non point en filsadoptif. 

Abordant la question de savoir si, le 25 juin 1849, M. Tais-

seire pouvait écrire, M* Avond donne lecture de la déposition 

de M. Dessaigne, notaire, de laquelle il résulte que. le 25 jnm 
1849, M. Taisseire, sur son conseil, voulut écrire, sous la dic-

tée du notaire, son testament olographe, mais qu'il ne put y 

parvenir, à cause du tremblement nerveux de sa main. Le no-

taire ajoute que M. Taisseire lui manifesta l'intention de faire 

un testament eu faveur de M. Leroy, et de l'instituer sou héri-

tier pour le récompenser de ses bons soins. 

La déposition, dit M" Avond, est claire et catégorique. Le 

tremblempnt nerveux était tel, que M. Dessaigue conseilla à 

M. Taisseire de remettre à une autre époque la confection de 
son testament. 

Arrivant à la question de savoir si le testament est émané 

la main de M. Taisseire, M' Avond donne lecture des différents 
rapports des experts en écriture. 

Cinq experts, dit-il, sur six, sont d'avis que le testament est 
faux. 

M. Oudard seul l'attribue à Taisseire. J'ai pour moi cinq 

experts, un seul m'est opposé. De ce dernier, je ne veux rien 

dire, quoique, dans plus d'une affaire célèbre et notamment 

dans l'affaire Crimardias et dans l'affaire Laroncière, il ait eu 

de véritables malheurs d'audience. Mon éloquent adversaire en 

sait quelque chose; je ne puis cependant pas m'empê;;her de 

rappeler que, dans plus d'un procès en nullité de testament, 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange s'est appuyé avec une grande véhémence 

et en les exaltant très haut , sur le savoir, l'expérience, la. 

science technique des experts qu'il devra sans doute amoindrir 

dans cette cause. Je me souviens particulièrement encore que, 

dans un procès Bertheau que j'ai trouvé dans les journaux ju -

diciaires du 15 janvier 1842, le nom de M. Delarue était vanté 

avec autant de conscience que de talent par mon contradic-
teur. 

M" Avond discute ensuite le rapport de M. Oudard. Suivant, 

lui, ce travail affirmatif, sans raisons à l'appui, doit être écarté 

du débat. Le Tribunal ne doit tenir compte que du rapport, 
des cinq experts. 

Après avoir résumé les principaux arguments de sa plai -

doirie, M" Avond termine ainsi : 

Je ne veux pas, comme mon confrère M
0
 Chaix-d'Est Ange, 

plaidant dans l'affaire Bertheau, que j'ai déjà rappelée, stig-

matiser ce testament parce qu'il est écrit sèchement, en deux 

lignes, parce qu'il n'exprime aucune raison, aucun regret, au-

cune douleur de déshériter les parents, les héritiers naturels, 

parce qu'il ne se place pas môme sous l'invocation de Dieu a 

cette heure suprême où nous confions à Dieu, en l'adjurant dé 

les bénir et de les protéger , les actes de notre dernière vo-

lonté. Je ne veux pas m'écrier avec mon confrère : « On ne 

rencontre dans la pièce attaquée aucune de ces pensées reli-

gieuses que suggère la pensée de la mort. » J'aime mieux vous 

dire simplement, avec loyauté: « Voyez, pesez et jugez! » 

Rappelez-vous l'incapacité d'écriture constatée par dix per-

sonnes et attestée par M
c
 Dessaigne le 25 juin 1849 ; rappelez-

vous les conclusions de cinq experts. 

Nous attendons votre décision avec confiance. 

M' Chaix-d'Est-Ange, avocat du sieur Leroy, répond en 

ces termes : 

Si on retranchait de l'habile plaidoirie de l'adversaire tout 

l'esprit qu'il y a mis, si on en faisait disparaître les incidems 
singuliers qu'il y a jetés, il n'y aurait pas de procès. 

De quoi s'agit-il? de collatéraux, inconnus du testateur, 

qui viennent quereller un testament parfaitement sincère et 

régulier. Dans ce débat si clair, mon adversaire a jeté une 

complication qui en a fait un drame, au lieu d'y apporter la 

simplicité qui n'en aurait pas même fait un procès. 

Voyons donc les faits : Le vendredi 23 juin 1849, mourait h 

Paris, dans une maison de la place des Petits-Pères, une de-

moiselle que j'ai connue pendant trente ans, ancienne cliente 

de mou père, et qui avait épousé M. le docteur Taisseire de 

Saint-Marc. M. Taisseire était-il un médecin allopathe ou ho-

mœopalhe ? Je n'en sais rien, je ne veux pas le savoir. Mon 

adversaire nous a dit qu'il était allopathe, ut que c'était à cela, 

qu'il avait dû ses succès. J'y consens. L'allopathie et l'homœoV 

pathic sont deux méthodes rivales entre lesquelles je ne vou-

drais pas être forcé de choisir. Je me contente de les respecter, 

de les craindre toutes deux, et de dire : 

« Ce sont deux puissants dieux. » 

Dans tous les cas, j'aime mieux y croire que d'y aller voir ! 

On vous a dit que M. Taisseire avait une grande et riche 

clientelle. Les registres trouvés chez lui n'ont révélé rien de 

pareil. On vous a dit que M. Taisseire de Saint-Marc avait des 

voitures. La vérité, c'est qu'il montait quelquefois eu omnibus 

ou qu'il prenait ces modestes voitures que, par dérision sans 

doute, on nomme des niylords. Quoiqu'il eu soit, ce médecin, 

qui n'avait qu'une modeste clientelle, et qui n'avait pas du 

tout de voiture, a institué M. Pierre Leroy son légataire uni-
versel. 

Qu'est-ce que c'est que M. Pierre Leroy? Il a pu apprendre 

par la plaidoirie de l'adversaire, qu'il était quelque chose 

comme Figaro; mais, a-l-on ajouté, Figaro moins le cœur et 

moins l'esprit. Ah ! permettez; si vous ôtez à Figaro le cœur 

et l'esprit, qu'en restera-t-il ? Son rasoir, apparemment ! Te-

nez, ces comparaisons-là manquent de justesse. Non, M. Lerov 

n'est pas Figaro. Il n'a jamais é!é barbier. 11 était tout simple-

ment teneur de livres dans uue maison de commerce. M. Tais-

seire l'avait connu, et comme il était atteint d'un tremblement 

nerveux de lu main qui ne lui permettait pas d'écrire, il avait 
pris M. Leroy pour son secrétaire. 

Il y avait déjà plusieurs années que M. Leroy travaillait avec 

M. Taisseire lorsque la femme de celui-ci vint à mourir. Le 

lendemain de l'enterrement de sa femme, M. Taisseire lit un 

testament dans lequel il instituait M. Leroy son légataire uni-
versel . 

Après la mort de sa femme, M. Taisseire, qui ne pouvait 

plus supporter le spectacle douloureux de la maison si long-

temps habitée par elle, et désormais attristée par des souve-

nirs de mort, se retira dans la maison de campagne que Le-

roy possédait à Asnières. Peu de temps après, il mourut lais-

sant le testament dont vous connaissez lu teneur. 

Après la mort de M. Taisseire, sa succession fut recueillie 

par M. Leroy. Il en jouissait paisiblement, lorsqu'au bout 
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d'une année les héritiers songèrent tout-a-coup a s émouvoir 

et portèrent contre M. Leroy une plainte en faux. 

Certes je pourrais m'arrêler là et leur dire : Comment! il 

vous a fallu un an pour arguer de faux un testament? Cet in-

concevable délai fait à lui seul justice de votre mauvais 

procès. 

Quoi qu'il en soit, la plainte en faux ayant été portée par les 

adversaires, on arrêta tous ceux qu'ils désignèrent. Ainsi on 

jeta en prison Leroy, sa femme et sa servante. 

L'innocence de ces deux dernières fut reconnue un peu plus 

lot que celle de Leroy. Mon adversaire a paru regretter la 

détention de ces deux prévenus. Elle est, en effet, bien re-

grettable. 

Quant à Leroy, il est intervenu en sa faveur une ordonnan-

ce de non-lieu. Les adversaires se sont empressés d'y former 

opposition ; mais la chambre des mises en accusation a rendu 

un arrêt confirmatif. Leroy, après une détention longue et ri-

goureuse, a donc vu proclamer enfin son innocence, et il a été 

rendu à la liberté. 

Il semble que tout était jugé. Néanmoins les adversaires, 

après avoir succombé au criminel, recommencent immédiate-

ment le procès au civil. Invoquerai-jo la fameuse maxime : 

Elcctâunà via, non dalur regressusad alteram? Non. Je n'ex-

cipe pas de la chose jugée ; je n'en veux pas. 

Je dis qu'au fond nous sommes porteur d'un titre parfaite-

ment régulier. Tout le poids de la preuve du défaut de sincé-

rité du testament retombe sur les adversaires. Quant à Leroy, 

il a en sa faveur toutes les présomptions légales. Il est insti-

tué légataire universel par un testament olographe; il a été 

envoyé en possession. Il a dune pour lui la triple autorité du 

titre, de la justice et de la possession. On vient le troubler; il 

faut'que les adversaires justifient de leurs droits. Lui n'a 

rien à prouver : melior est causa possidentis. Mais eux, com-

ment vont-ils faire leur preuve ? C'est là que je les attends. 

Ils invoqueront sans doute le témoignage des experts. 

Messieurs, il y a des lieux communs sur les experts ; on en 

a composé des recueils. 

Un monsieur, qui aététoute sa vie expert en écriture, a, sur 

la fin de son existence, alors, il est vrai, qu'il n'était plus ex-

pert, composé un gros livre pour démontrer que l'expertise 

en écriture est une absurdité. 

Je ne veux pas rappeler toutes les anecdotes connues sur les 

erreurs inconcevables que peuvent commettre les experts. 11 y 

la fameuse histoire du vicaire Jouarre. 

Il a des exemples plus récents. Mon adversaire y a fait al-

lusion. Il a bien voulu invoquer le souvenir de plaidoiries que 

j'ai prononcées il y a déjà longtemps. Il y a cherché le prétexte 

de quelques malices à me décocher. A cette occasion, je lui di-

rai que c'est un travail bien stérile que celui qui consiste à 
aller exhumer des plaidoiries dom personne ne ac souvient, 

et à les jeter dans un débat nouveau, comme un obstacle sous 

les pas d'un adversaire. Tenez, croyez-moi, les plaidoiries sont 

des œuvres d'un moment. Un procès les (ait naître ; la juge-

ment, favorable ou contraire, met fin à leur éphémère exis-

tence! Elles n'ont de raison d'être que la nécessité d'éclairer 

le juge. Cette mission remplie et l'affaire jugée, les plaidoi-

ries ne peuvent plus servir à rien. Ce ne sont plus que de 

vieux almanachs, des almanachs de l'an passé. Voilà ce que 

vivent les plaidoiries ! Mais enfiu puisque mon adversaire a 

cru devoir parler d'une affaire que j'ai plaidée, de l'affaire 

Berleaut, je ferai moi-môme un emprunta ce procès. 

Dans cette affaire, ma plaidoirie, malgré l'avis de six ex-

perts en écriture qui déclaraient le testament sincère, la Cour 

a déclaré le testament faux. Voilà le cas qu'elle a fait de l'a-

vis des experts. Et la Cour a eu bien raison, car la science des 

experts, c'est la plus vaiue et la plus conjecturale de toutes. 

L'expertise en écriture est une preuve telle quelle, comme di-

sent les anciens auteurs, c'est-à-dire que c'est une preuve plu-

tôt mauvaise que bonne. C'est, en effet, ce que répond le Dic-

tionnaire de l'Académie quand on lui demande ce que c'est 

qu'une preuve telle quelle. 

Donc, si dans la cause actuelle les experts étaient unanimes 

pour déclarer le testament faux, cela ne prouverait absolument 

rien. Mais ils ne sont même pas unanimes. 

M. Oudard affirme de la façon la plus positive que le testa 

ment est. parfaitement sincère; qu'il est l'œuvre de M. Tais-

seire de Saint-Marc. Que devient donc alors la preuve des ad 

versaires, la preuve par experts ? Elle disparaît complète-

ment. . 
Ah ! il est vrai qu'ici mon adversaire invoque contre moi un 

argument personnel; il rappelle que j'ai toujours fait l'éloge 

de M. Delarue, de son talent comme expert, et il fait remar-

quer que M. Delarue conclut à la fausseté du testament. Mon 

adversaire ajoute que j'ai pour moi, il est vrai, M. Oudard, 

mais qu'en général je fais peu de cas de l'opinion de cet ex-

pert. 

Permettez. Je fais au contraire le plus grand cas de M. Ou 

dard. Je l'ai vu, dans une occasion solennelle, lutter pour la 

vérité contre l'opinion publique égarée et prévenue. J'ai ap 

pris ainsi à connaître, à apprécier, à honorer le caractère de 

M. Oudard, et je ne manquerai jamais une occasion de le lui 

dire. 

Et M. Delarue, oh! c'est un merveilleux expert. Je l'ai dit 

je le répète. Mais je n'ai jamais dit que ce fût un expert infail-

lible. Si j'avais soutenu une pareille chose, M. Delarue lui-

même m'en aurait blâmé. Oui, si je disais que M. Delarue est 

infaillible, il me répondrait : « Mais, monsieur, dans l'affaire 

Tnrpin, j'ai d'abord déclaré le testament faux, puis je l'ai dé 

claré s'incère, et en définitive la Cour a constaté qu'il était 

faux. 

Tenez, laissons là les experts et leur vaine science. A côté, 

ou plulôt au-dessus 'es preuves matérielles il y en a d'autres 

bien précieuses et bien puissantes, ce sont les preuves mora-

les. Autant l'intelligence est au-dessus des organes qui la ser 

vent, autant les preuves morales sont au-dessus des preuves 

matérielles. 

Examinons dans le procès les preuves morales 

M. Taisseire avait-il des obligations à remplir vis-à-vis de 

ses parents ? Non. Sa fortune lui venait de sa femme. Il n'était 

donc tenu à rien vis-à-vis de ses collatéraux. Avait-il pour ses 

neveux une affection quelconque? L'instruction a démontré 

qu'il n'aimait pas sa famille. Mon adversaire a trouvé une bien 

heureuse expression pour cela, il a dit : « C'est vrai, M 

gos pour lui. La brièveté forcée de son testament explique 

donc l'absence de toute pensée religieuse. 

Eh bien! que resle-t-il? La preuve tirée de la déclaration 

des experts? Il n'en reste plus rien, ce me semble. La preuve 

tirée de la rédaction du testament? Elle disparaît. Que reslo-t 

il ? Ah ! un argument capital. 

Taisseire, nous dit-on, n'a pas pu écrire son testament. Cer-

tes, je l'avoue, si cela est vrai, mon procès est perdu. Et alors 

on vous lit la déposition de M. Dessaigne, notaire, qui déclare 

que M. Taisseire n'a pas pu écrire son testament le jour où il 

le lui a dicté. 

Mais, on oublie combien les affections nerveuses sont 

étranges! Est-ce que tout le monde ne sait pas qu'un or-

gane peut, suivant les dispositions de l'esprit, donner ou re-

fuser le service qu'on lui demande? Eh bien, en revenant de 

l'enterrement de sa femme, M. Taisseire était tellement ému 

que sa main lui a refusé le service; il n'a pas pu écrire. 

Cela prouve-t-il que dans l'état normal il lui fût impossible 

de tracer des caractères distincts? 

D'ailleurs le tremblement de main de M. Taisseire avait des 

intermittences. Sur son registre journalier, il y a des mots très 

lisibles écrits par lui à côté de mots indéchiffrables. Un jour 

il écrivait très mal, le lendemain il écrivait très bien. 

Je pourrais insister davantage. J'abrège. 

Je me hàle de revenir aux raisons capitales. Vous les con-

naissez. Taisseire aimait Leroy, il n'aimait fias sa famille. Il 

avait dit à Dessaigne qu'il voulait instituer Leroy son héritier. 

Leroy a déposé le testament tout ouvert entre les mains de 

Dessaigne quinze jours avant la mort de M. Taisseire. 

Evidemment le testament fait et déposé dans ces circonstan-
ces est sincère et inattaquable. 

Que reste-t-il donc dans la cause? Rien. 

Mais, dit mon adversaire, M. Leroy, après la mort de Tais-

seire, a vendu tous les meubles. Il les a vendus? en êtes-vous 

bien sûr? Vous vous trompez, car ils existent encore dans 

l'appartement occupé par Leroy. Mais, ajouicntles adversaires, 

il a vendu les immeubles ! 

Ah! mon Dieu, faut-il être collatéral pour dire cela! M. 

Loche, beau-père de M. Taisseire, a désiré que M. Leroy 

vendît une maison indivise avec lui; M. Leroy y a consenti, 

Tais 
seirene poussait pas l'affection pour ses neveux jusqu'à l'ido 

làtrie! » Ah ! je déclare que c'est là un euphémisme très ingé-

nieux. Aussi, désormais, quand je voudrai dire qu'un homme 

n'en aime pas un autre, je dirai : Il no pousse pas l'affection 

pour lui jusqu'à l'idolâtrie! C'est évidemment plus poli que 

de dire : 11 le déteste! 
Mais ce n'est pas tout Outre que M. Taisseire ne connais 

sait pas ses parents, il ne les aimait pas. On voit dans Pins 

truction qu'il avait des soupçons contre sa famille. 

Est-ce que ce n'est pas là une preuve de la nature la plus 

grave ? 

Je sais bien qu'il y a une couturière qui dit que M. Tais 

seire voulait laisser sa fortune à sa famille Mais cette affirma 

tion émanée d'une personne dont la condition était subalterne 

dans cette maison, n'a aucune valeur. 

A côté de cette déposition, il reste tous ies autres témoigna 

ces qui sont écrasants pour les adversaires, car ils établissen 

que M. Taisseire avait toujours dit qu'il laisserait sa fortune à 

Leroy. Donc les preuves morales sont pour moi. 

Cependant, on vous a fait observer que dans ce testament 

rédigé par M.' Taisseire après la mort de sa femme, sous le coup 

d'une douleur profonde, on remarquait avec étonnement l'ab-

sence ce toute pensée religieuse. On a cherché là une preuve 

de la fausseté du testament, en vous disant qu'il était impos 

sihle d'admettre qu'un homme qui venait de conduire la dé 

pouilledc sa femme à sa dernière demeure, et qui le lende 

înain rédigeait son acte de dernière volonté, n'eût pas un 

pensée pour Dieu. Ace sujet, mon adversaire a invoqué contre 

moi, des paroles de moi. Il vous a rappelé que dans une autre 

alfai're j'avais insisté sur cette idée que l'ab ence de toute peu 

«ée religieuse dans le testament d'un homme essentiellement 

pieux, constituait une présomption grave et puissante contre 

la sincérité du testament lui-même. 

En définitive, cette présomption a paru décisive, et elle m 

aidé à triompher dans une affaire où il s'agissait du testament 

d'un homme très religieux. 
Mais ici, s'agit-il de rien de pareil? Certes, je ne veux rien 

dire de fâcheux pour M. Taisseire de Saint-Marc; c'était un 

homme très honorable et très digne d'estime. Cependant on ne 

peut pas méconnaître qne c'était un médecin beaucoup plus 

préoccupé «les affections physiques que des idées religieuses. 

11 n'y a donc rien que de très naturel à ce que son testament 

ne contienne i«s l'expression de sentiments pieux. Et puis 

cet homme malade était obligé de saisir un moment de repu 

pour écrire à la hâte sou testament. Les mots étaient des pa-

contrc-lcltrcs, les tiers sont ceux qui n'ont pas souscrit ces 

actes ; 

« Attendu que, spécialement dans l'espèce, les éjioux Mo-

reau ne pouvaient détruire à l'aide d'une conlre-letvre tenue 

secrète jusque là, la saisine dent les sieurs Bolland avaient 

déjà été investis par la signification qu'ils avaient faite de leur 
acte de cession ; 

« Attendu, d'autre part, en ce qui touche Durand personnel-

lement, que lors-môme qu'il aurait encaissé, en vertu des con-

tre-lettres susmentionnées, les sommes provenant de recouvre-

ments de son étude, nonobstant la cession qu'il en avait faite 

à Moreau, par l'acte du 26 janvier 1843; 

« Attendu qu'en admettant que dans cette hypothèse il de-

vrait être déclaré comptable envers Moreau du montant de ces 

recouvrements, une telle demande ne pourrait être produite 

incidemment à une instance en nullité de poursuite, dont les 

époux Rolland ont saisi le Tribunal aux termes de leur exploit 

iutroductif d'instance; 

« Par ces motifs, 

« Déclare les , époux Moreau purement et simplement non-

rccevables dans toutes leurs demandes, fins et conclusions si-

gnifiées le 2 août 1831 ; les en déboute, et de l'opposition par 

eux formée au commandement à eux signifié par MM. Rolland, 

ordonne la continuation des poursuites commencées et con-

damne les époux Moreau aux dépens, » 

Il est à remarquer que dans l'espèce de ce jugement, 

la cession faite à MM. Rolland était du 18 novembre 1850, 

enregistrée et signifiée le même jour, parlant àla personne 

de M
m

* Moreau ; et que la contre-lettre avait été aussi en-

registrée le même jour par les soins de Moreau qui, le 

lendemain 19 novembre, avait fait signiBer à MM. Rolland 

qu'il ne devait rien à leur cédant eu égard à la contre-

lettre dont il s'agit. 

On peut voir, sur la question résolue par le jugement, 
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et là-dessus le collatéral de s'écrier : Ah! coquin! tu vends 
les immeubles! 

Mon adversaire ajoute : « M. Leroy s'est enfui. » Il s'est 

enfui ? où donc, s'il vous plaît? Il est allé tout simplement 

demeurer rue de la Vrillière, et il a laissé l'indication de sa 

nouvelle demeure à son ancien domicile. 

Que vous a-t-on dit encore? Ah! que M. Leroy était allé se 

cacher à Asnières. On vous a dit qu'il y avait là des pièges, 

des traquenards, des grilles. Ce que c'est pourtant que la mise 

en scène! Il y a , dites-vous, des grilles. Savez-vous ce 

ee que c'est? une claire-voie qui donne sur la route. Oui, 

M. Leroy demeure à Asnières , dans une maison où il y 

a une grille de bois. On vous a dit qu'il n'était possible 

de lui parler qu'à travers une grille. Traduisez que lors-

qu'il n'est fias en état de recevoir ceux qui viennent , 

dit, au boulanger, par exemple, de passer le iain à 

ravers la grille de bois et de le déposer sur l'appui de 

la fenêtre. C'est lui qui dit cela; oui, il dit : « Mettez le 

pain là. » Voilà comme il se cache ! Allez, c'est l'homme le 

plus visible de sa commune. 11 fait son service de la garde 

nationale, comme nous avons le bonheur ou plutôt le malheur 

de ne plus le faire. Je dis malheur, car, hélas ! c'est le triste 
bénéfice de l'âge qui seul nous en dispense. 

Ainsi, voilà comme ce légataire universel a vendu les im-

meubles, comme il s'est enfui, comme il s'est caché! Et c'est 
ainsi qu'on égare l'opinion publique ! 

Les adversaires n'ont pas l'ombre de preuves. Que veulent-

ils? Une expertise ? Mais alors, il faudra qu'ils inventent de 

nouveaux experts, car tous ceux qui existent ont déjà été en-

tendus. Une enquête ! Mais ils inventeront donc des témoins, 
car tous ceux qui savent quelque chose ont déjà déposé. 

Messieurs, cette affaire est une des plus claires, des plus 

simples, des meilleures que j'aie jamais rencontrées. Vous re-

pousserez les prétentions iiisoulenablesdesjadversaircs, et vous 

ordonnerez l'exécution d'un testament inattaquable. 

Après une réplique de M
e
 Auguste Avond, M. le substi-

tut Uescoutures a conclu au rejet de la demande des hé-

ritiers du sieur Taisseire. 

Le Tribunal a remis à quinzaine pour le jugement. 

assassinat suivi de 

« La justice commença immédiatement ses inven-

tions, et elle ne tarda pas à apprendre que Milon au 

ment où il avait été assassiné, revenait de Bédarride 

cluse), où il avait travaillé pendant plusieurs mois 

la coutume des gens de son pays, et qu'il avait che
8

^'
0
? 

depuis sou départ de cette localité, avec le sieur Aiu'^' 

Marcel, cultivateur à Pont-de-Barret, qui avait é>'ni
Q

 e 

travaillé dans le Midi. '°
aiei 

Les soupçons se portèrent naturellement sur 
u. 

Il fut reconnu. 

Î Milon, et nue la veille il avait 

règlement de compte de ce dernier avec le sieur j ; 

i maître, cl qu'il lui avait vu recevoir la somme rul 

eut 

cet in. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

(Correspondance particul ière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Desfrancs. 

Audience du 4 mai. 

CESSION D'OFFICE. — CONTRE-LETTRE. — CESSIONNAIRE. — 

TIERS. 

Une contre -lettre, nulle en matière de cession d'office, peut-elle 
être opposée par l'acquéreur de l'office à un cessionnaire de 
partie du prix de cet office ? 

Les faits de la cause ressortent suffisamment du juge-

ment dont voici le texte : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que, par contrat en date du 26 janvier 1843 de-

vant Sauly, notaire à Tours, Durand a cédé à Moreau ses ti 

tre et office de notaire à la résidence de Bléré, ensemble les 

recouvrements, moyennant la somme de 120,000 fr. applica-

bles, savoir : 100,000 fr. au prix de l'office et 20,000 fr. aux 

recouvrements, ladite somme stipulée payable : 20,000 fr. le 

jour de la prestation de serment de Moreeu, 15,000 fr. le 25 

juin 1843, 20,000 fr. dans les trois ans du jour de l'acte, et le 

surplus dans dix ans, à compter du jour de la prestation de 

serment, le tout avec intérêt à 5 pour 100 par an; 

« Attendu que suivant autre acte passé devant le môme no-

taire, le 4 mai 1813, la dame Moreau, assistée de son mari, 
s'est portée solidairement avec celui-ci garante et obligée en 

vers Durand au paiement de 85,000 fr. qui devaient rester en-

core impayés sur le prix de son office au 25 juin 1813 et au 

service des intérêts de cette somme, le tout aux époques et de 

la manière déterminée par l'acte du 26 janvier précédent ; 

« Attendu que, par cet acte du 4 mai, il a été dit qu'il n'é 

tait innové ni dérogé en rien à toutes les clauses, charges et 

conditions contenues on l'acte dudit jour 26 janvier, et que 

néanmoins il était expressément convenu que dans le cas où 

l'étude viendrait à changer de titulaire, soit pour cause de 

décès, soit pour tout autre motif, avant le paiement intégral 

du prix, ce qui resterait dû alors deviendrait exigible deux 

ans après la nomination du nouveau titulaire ; 

« Attendu que Hautbois a été nommé notaire à Bléré en 

remplacement de Moreau, et qu'il a prêté serment en cette 
qualité le 14 juillet 1850; 

« Attendu que, dans ces circonstances et suivant acte passé 

devant le notaire de Francueil le18 novembre 1850, Durand a 

cédé à MM. Rolland, banquiers, la somme de -41,141 fr. 67 c 

qui lui était due par les époux Moreau, aux termes des actes 

susdatés, savoir : en principal 37,500 fr., et en intérêts, cal 

culés jusqu'au 2 novembre 1850, 3,641 fr. 67 c; 

« Attendu que cette cession a été notifiée aux sieur et da-

me Moreau par exploit de Giraud, huissier à Bléré, en date du 

18 novembre 1850, et que le 15 janvier MM. Rolland leur ont 

fait commandement d'avoir à leur payer : 1° 2,S00 fr. alors 

exigibles sur le capital du traité de vente d'office, et 2° celle 
de 3,641 fr. 65 c. pour intérêts échus ; 

« Attendu que les époux Moreau ont formé opposition à ce 

commandement et ont fait assigner tant MM. Rolland que Du-

rand, pour ouïr déclarer sans effet vis-à-vis d'eux la cession 

du 18 novembre 1850, et voir en conséquence ordonner la 

discontiiiuation des poursuites d'exécution commencées; 

« Attendu que cette opposition et cette demande en discon-

tinuation de poursuites sont fondées sur ce que les époux Mo-

reau ne seraient débiteurs d'aucunes 'sommes envers Durand, 
que même ils seraient leurs créanciers; 

« Attendu que, pour faire admettre leur prétention, les 

époux Moreau invoquent deux traités sous seings privés, l'un 

du 0 décembre 1842, enregistré à Bléré le 18 novembre 1850; 

l'autre du 4 mai 1843, qui seraient intervenus entre eux et 

Durand, et qui auraient apporté de notables changements au 

traité ostensible de cession d'office du M janvier 1813, en ce 

qui concerne lee recouvrements de l'étude ; 

« Attendu que les contre-lettres, d'une part, ne peuvent 

avoir d'effet qu'entre les parties contractantes; qu'elles ne 

peuvent dans aucun cas prévaloir, à l'égard des tiers, sur les 

actes authentiques auxquels elles dérogent ; qu'en matière de 

209 ; cass., 26 décembre 1848; S., 

50. 2. 14. août 1849 ; S., 

49. 1. 29 , Lyon, 24 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lebel. 

Audience du 25 mai. 

CAUTION. ACTE DE COMMERCE. — COMl'ÉTENCli. 

Les créanciers d'un commerçant qui, pour arrêter les pour-
suites d'un autre créancier de leur débiteur, se portent cau-
tions de celui-ci dans le but d'empêcher sa faillite cl de sau-
vegarder leurs créances personnelles, font acte de commerce 
et deviennent pour l'exécution de leur cautionnement justi-
ciables du Tribunal de commerce. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M" Jametel, agréé du 

sieur Lair, et de M' Cardozo, agréé des défendeurs. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que par conventions verbales les défendeurs, en 

qualité de créanciers d'un sieur Gourlet, se sont obligés, à dé-

faut de ce dernier, de solder sa créance à M. Lair ; 

« Que le but évident de ces conventions était d'arrêter les 

poursuites exercées par le demandeur actuel contre Gourlet ; 

d'éviter ainsi sa faillite et de sauvegarder leurs créances com-

merciales et personnelles; que le cautionnement donné dans 

ces circonstances entre commerçants réunit bien tous les ca-
ractères de la commercialité ; 

« Attendu, en outre, que les défendeurs qui soutiennent n'a-

voir fait qu'un acte de bienfaisance ont reconnu eux-mêmes le 

contraire par leurs conclusions prises devant le Tribunal civil 
en défendant alors contre le sieur Lair; 

« Qu'il suit de tout ce qui précède que la cause est essen-

tiellement commerciale et que le Tribunal est compétent pour 
en connaître ; 

« Retient la cause. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 mai. 

COUR D ASSISES. — COMPOSITION. — PRESIDENT EMPÊCHÉ. — REM-

PLACEMENT. — MINISTRE DE LA JUSTICE. — PREMIER PRÉSI-

DENT. 

C'est au ministre de la justice, et non au premier prési-

dent de la Cour d'appel, qu'appartient le droit de désigner le 

membre de la Cour d'appel qui présidera les assises en rem-

placement du titulaire empêché, et dont l'empêchement no 

s'est produit qu'après la notification do la liste des jurés et 

l'ordonnance du premier président fixant la date de l'ouver-
ture des assises. 

Spécialement lorsque le premier président de la Cour d'ap-

pel a rendu une ordonnance par laquelle il remplace le prési-

dent de la Cour d'assises, désigné d'abord par le ministre de 

la justice, sur l'avis que ce magistrat lui a donné de son em-

pêchement; cette ordonnance est nécessairement annulée par 

celle postérieure rendue par le garde des sceaux, ministre de 

la justice, qui, aux termes de l'article 16 de la loi du 20 avril 

1810, a, dans tous les cas, le droit de faire celte nomination 

(articles '263 Code instruction criminelle, 16 de la loi du 20 

avril 1810; 79, 80 et 81 du décret organiquedu 6 juillet 1810}. 

V. arrêts des 12 janvier 1838, '10 avril 1837 et 30 juillet 1840. 

Rejet, après une longue délibération en la chambre du con-

seil, du pourvoi formé par Martin Rich contre un arrêt de la 

Cour d'assises du Bas-Rhin qui l'a condamné à cinq ans de 
travaux forcés pour vol qualifié. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Raynal, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De François-Augustin Prudhomme, Eugène Lecointre et 
Edouard-Hippolyle Derivière, condamnés tous trois à la peine 

de mort par arrêt de la Cour d'assises du Nord, du 3 mai 

1852, pour assassinai commis sur la personne d'un gardien de 

la maison de détention de Loos ; M. Victor loucher, conseiller 

rapporteur; M. Raynal, avocat général, conclusions confor-

mes ; M° Granjcan de ITsIe, avocat d'office ; — 2° D'Héloise-

Adèle Belleau, femme Berrier, condamnée à la peine de mort, 

par arrêt de la Cour d'assises de l'Orne, du 30 avril 1853, pour 

parricide ; M. Rives, conseiller rapporteur ; M. Raynal, avo-

cat-général, conclusions conformes; M" Grandjean de l'Isle, 

avocat d'office ; — 3° De Pierre Gérard, condamné par la Cour 

d'assises de la Marne à six ans de réclusion pour attentat à la 

pudeur; — 4° De Marie Dauphin (Seine), cinq ans de réclu-

sion, vol domestique; — 5° D'Aurélie Magné et Joseph Basset 

(Seine), six ans de réclusion, vol domestique ; — 6° De Flori-

mond-Joseph Duhamel (Nord), dix ans d'emprisonnement, 

tentative de meurtre; — 7° De Louis-François Cauvry (Eure)', 
cinq ans de réclusion, viol. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Nicollet, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audience du 14 mai. 

AFFAIRE M.VRCEL. ACCUSATION D'ASSASSINAT ET DE VOL. 

Un jeune homme de taille ordinaire prend place sur le 

banc des accusés. Sa ligure ne trahit aucune émotion. 

Aux pieds de la Cour, on voit figurer comme pièces de 

conviction une biche ou lotichet et un parapluie, dont un 

oôté porte les traces d'une empreinte de terre. 

L'accusé déclare se nommer Antoine Marcel, âgé do 

vingt-neuf ans, néàRizuhut,eantonde Dieu-le-Fit (Drôme). 

M. le président l'invite à écouler avec attention la lec-
ture de l'arrêt et de l'acte d'accusation. 

Voici ce document : 

« Le 17 novembre dernier, vers deux heures de l'a-

: ca-

dividu. 

. qu'en efiet, il était parti deBédarrido 
en même temps que Milon, et que la veille il avait as«",^ 
au 

son maître, et qu'il lui avait vu recevoir la sommé des''-

francs, prix de ses journées ; il paraîtrait même d'an >° 

le témoignage du sieur Jéhan, que Marcel jeta do' tels 

gards do convoitise sur cette somme, que Jéhan on (âi*?' 

frayé" et aurait conçu des craintes s'il avait su qu
0

 Mil 
dût partir seul avec Marcel. °

n 

« Depuis ce moment, Marcel ne quitta plus Milon 

quoiqu'il eût témoigné déjà l'intention de rester dans f 
pays pour faire des travaux dont il s'était chargé à nr 

fait, il partit le 15 au soir avec Milon. Le surlendenia'* 

17, il arrivait chez lui au pont de Barret, et à deux lie"
1 

res, on trouvait dans le ravin de la Tourte, à deux ki|"~ 

mètres de ce village, le cadavre encore chaud de l'info
0

" 
luné Milon, son compagnon de voyage. 

« L'instruction a suivi pas à pas l'accusé pendant ce 

voyage, et elle a constaté que celui-ci n'avait rien nécli4 
pour capter la confiance de son camarade, jusqu'à acquit-

ter toute leur dépense commune dans les auberge ou ils 
s'arrêtaient. 

« A deux kilomètres du bourg de Charroi, la route se bi-

furque en deux embranchements, l'un à gauche qui
 con

I 
duil à Pont-de-Barret, l'autre à droite qui mène à Laro-

chebaudin. C'est sur ce chemin que fut trouvé lé i 
davre. 

« L'accusé affirme qu'il avait quitté Milon au point de 

jonction de ces deux routes, et qu'il avait pris à gauche 

celle de Pont-de-Barret. Celte affirmation est contredite 

d'une part, parla déposition de plusieurs témoins qui ont 

entendu dire à Marcel qu'il dovait suivre la route de I a-

rochebaudin pour se rendre à Rizahut, d'où il est origi-

naire, el où habite son père; et, d'autre part, par le lait 

même du temps énorme qu'il a mis pour aller de rem-

branchement à Pont-de-Barret. L'accusé n'a jamais pu 

justifier de l'emploi de son temps dans cette circonstance. 

« D'autres preuves viennent à l'appui do l'accusa-
tion. 

« U a été constaté qu'à l'époque où le crime fut commis 

Marcel était porteur d'un lotichet. Or, ce louchet ayant été 

saisi en sa présence par M. le procureur de la République, 

ce magistrat y remarqua une longue trace desarig. 

« A cette vue, l'accusé, qui affectait de l'indifférence et 

de la gaîté, s'est troublé au point d'être obligé de s'asseoir 

et a cherché vainement à expliquer la nature et l'origine 
de cette tache. 

« lia été reconnu, en outre, qu'à cette époque Marcel 

avait payé un nombre considérable de petites deîtes qu'il 

avait, et cela sans qu'il ait pu justifier comment il avait eu 

entre les mains une somme suffisante pour effectuer ces 
paiements. 

« En conséquence, Marcel était accusé d'avoir commis 

avec préméditation«un assassinat suivi de vol sur la per-

sonne de J. Milon, cultivateur à Larochebaudin. » 

Après l'appel des témoins et leur retraite dans la cham-

bre qui leur est destinée, M. le président procède à l'in-

terrogatoire de l'accusé. Cet interrogatoire, conduit avec 

l'habileté qui caractérise l'éminent magistrat qui préside 

la Cour d'assises, est suivi avec la plus grande attention 
par MM. les jurés. 

L'accusé avoue être parti d'Enttaigues (Vaucluse) le sa-

medi 15 novembre en compagnie de Milon, avo'r soupe et 

couché avec lui à Orange, être arrivé le lendemain di-

manche 16 à Monlélimar, être parti de cette ville le lundi 

17, à sept heures du matin, après avoir payé la dépense 

de l'un et de l'autre, être arrivés ensemble à Saint-Gervais 

à neuf heures du matin, et s'être arrêtés, à quelque dis-
tance de là, chez un nommé Abram, maréchal-ferrant, sur 

le territoire de la commune de Chazzols ; il nie, au sortir 

de chez Abram, avoir accompagné Milon sur le chemin 

de Rizahut ou de Larochebaudin; il prétend, au contraire, 

l'avoir quitté au sortir de chez Abram, et s'être dirigé vers 

le chef-lieu de la commune de Pont-de-Barret. Il avoue, 

après l'avoir nié d'abord, avoir vu compter 85 fr. à Milon 

avant son départ d'Entraigues. 

M. le président lui demande d'expliquer commenl, 

n'ayant reçu à son départ de Bédarrides qu'une somme de 

37 fr. 50 c. du nommé Bestoul, chez lequel il travaillait, u 

a pu payer 48 fr. 50 c. de dettes, sa dépense de .....
 au 

Pont-de-Barret, et être possesseur, le 19 novembre, d'une 

somme de 19 fr. 70 c, 

L'accusé, qui a varié dans ses interrogatoires devant le 

juge d'instruction sgr l'explication des ressources qui ont 

pu faire les sommes ci-dessus indiquées, déclare qu eu 

quittant Allen-les-Palus pour aller travailler à Bidarrides, 

il avait par-devers lui une somme d'argent dont il n'avait 

pas parlé à Bastoul. 

Les premiers témoins entendus déposent de la durée du 

séjour de l'accusé à Alten-les-Palus, à Bédarrides, du gain 

qu'il a pu faire dans ces deux localités, des démarches 

qu'il a faites, des ruses qu'il a employées pour déterminer 

Milon à partir avec lui. 

Un nommé Jéhan, cultivateur à Entraigues, dépose qu.
e 

le 15 novembre l'accusé est venu chercher Milon chez lui, 

qu'il était présent au moment où Milon a reçu les 85 »■ 

qui lui étaient dus, et qu'il a jeté sur celte somme un re-

gard di; cupidité qui a frappé le lémoin et qui lui aura' 

donné des craintes pour la vie de Milon s'il avait cru quec 

dernier dût partir avec Marcel. Mais l'accusé disait à Jenw 

que, quant à lui, il ne partait pas, et que ce n'étaient qu 

ses camarades qui partaient avec lui.
 M

-
M. Toussin, aubergiste à Monlélimar, dépose que fi -

lon et Marcel ont soupé et couché chez lui le soir du u -

manche 16 novembre, et qu'ils sont partis le lundi 17 

vembre, à sept heures du matin, et que Marcel a paye 

dépense de l'un et de l'autre.
 Qt 

M. Combal, commissaire do police, dépose que, ay 

été averti du crime, il s'est transporté sur les lieux ; qu 

fait appeler Marcel ; que ce dernier regardait toujours ^ 

pieds du cadavre et ne voulait pas regarder la tête ; qu 

lendemain, 19 novembre, lorsque le procureur de *,j
0 

publique de Monlélimar lui montre son louchet tacn^ ̂  
sain après avoir balbutié que ces taches n'étaient que 

,11.. Il '..il... .. : _ „_ «l.nieo 
la rouille, il s'affaisse atterré sur une chaise. , , ^ 

M. Chazal, docteur en médecine à Monlélimar, apF'^ 

examiner le cadavre de Milon et les blessures qui s y 

parquaient, déclare que le coup qui a donné la moi ^ 
porté avec un instrument conloiidant, à surluce 

comme un louchet, une bêche. 
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513 lômoins sont entendus sur le passage de Milon et de 

V
e

*- • ''■■>- le 17 au matin, sur leur station », «.ni à Sftinl-Gervais, le 

Innommé Abram, lea. 

• dix heures et demie, I 

^t, à une heure; la vue ,1 

l Tourte, à une I 
,<ie

i;
9

udience est levée a 

igU
 lendemain 

m 

sorlio do la maison de ce der-

atrivéede Marcel au pont du 

cadavre de Milon au Cosse 
iiMiic et demie. 

' uit heures du soir et renvoyée 

Audience du 15 mai. 

l '-uiditi'
111

 des témoins continue. 

OneTitend des témoins qui constatent divers paiements 

, .J .„. l'accuse, et deux témoins qui déposent que, le 17 

veOibre, vers midi et demi, ils ont vu un homme à figu-

^gioistre, à barhe noire, large chapeau, un bâton sous le 

î" s et qui marchait à grands pas, regardant de côté et 
Autre s'il n'était pas aperçu. 

I
 a

 parole est donnée a M. Dumont, substitut, qui pro-
duire son réquisitoire. 

Dumont a groupe avec une habileté remarquable M-
tous les éléments de la cause. Il a suivi pas à pas l'accusé 

X'iiuis le moment où il devait avoir eu la pensée du crime, 

mis en lumière toutes les circonstances morales qui, 

jLprochées des faits matériels, pouvaient donner un corps 

j°lide à l'accusation, et n'a rien négligé de ce qui pouvait 

amener la conviction dans l'âme des jurés. Son réquisi-

toire sagement ordonné et souvent plein de chaleur, n'a 
as duré moins d'une heure etdemie. 

^ M" Charignon, défenseur de l'accusé, s'est attaché prin-

•Inàiement à l'aire ressortir l'absence des preuves positi-

ves matérielles, qui seules peuvent établir la culpabilité 

d'un accusé; il a su tirer un parti habile de quelques dé-

,osilions de témoins desquelles il résultait que le crime 
«vait bien avoir ele commis par un autre. I" 

f ^'audiencc est levée à sept heures et renvoyée au len-

demain Audience du 16 mai. 

M. Dumont réplique et reproduit les moyens d'accu-

sation- , . 
M* (ihangnon réplique au ministère public. 

M. le président résume les débats avec un remarquable 

t
a,eilt

- • i ii i • , . 
Les questions sur lesquelles le jury a a repondre lui 

sont remises. , , , , ,„., , . 
Le jury se retire dans la chambre des délibérations et 

revient au bout d'une demi-heure avec un verdict négatif 
sut toutes les questions. 

L'accusé entend prononcer son acquittement avec la 
plus complète impassibilité. 

La foule s'écoule en silence. 

eût été enfoncée, j'ouïrai comme les au 1res, 

do Bruguioreétendu près d'un fumier. Je fus 

MILITAIRE 
CONSEIL DE CUERRE DE LA 10" DIV. 

SÉANÎ A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Dumont. 

Audience du 25 mai.-

TROUBLliS Dli BÊDAIÎIEUX. — ASSASSINAT DE TROIS 

GEXDABMES. 

On continue l'interrogatoire des accusés. 

Jean-Pierre Bnmpayrc, cultivateur, 32 ans. Comme les pré-
cédents, il est accusé (Je participation à l'insurrection de Bé-
darieux, d'avoir marché avec des bandes armées, d'assassinat 
des gendarmes, d'affiliation aux sociétés secrètes. 

Bompayre oppose un système de dénégation à toutes les 
questions de M. le président, et surtout à celles qui portent 
sur le meurtre du gendarme Lamm. 

M. le président : Trois individus sont allés à Béziers avant 
l'insurrection de Bédarieux probablement pour y aller pren-
dre des ordres. Au retour, c'est vous qui avez rendu le cabrio-
let. — R. Je n'en connais qu'un ; c'était le suisse de la pa-
roisse. 

u. Il paraît qu'il y avait des insurgés dans toutes les condi-
tions de la société à Bédarieux. 

Pierre Carrière, plâtrier, 36 ans. Les quatre chefs précé-
dents d'accusation pèsent sur lui. 

Cet accusé a proféré plusieurs propos qui ont été notés dans 
la mémoire des témoins. Après que les insurgés se furent em 
parés delà ville, Carrière dit : « Maintenant, il ne nous man-
que que la ficelle. » Cette ficelle était M. Nougaret, commis 
aire de police, dont la vie était en danger. Carrière avait dit 
a un témoin d'une opinion opposée, en lui montrant la mou 
'lie de son menton : « Vois -tu cette mouche, il faudra que tu 
viennes la baiser tous les jours à genoux 

h. Aviez-vous une mouche pendant l'insurrection? — R. 
ron, monsieur; je la coupai lin mois avant. 

.
 J

- Votas avez été vu armé d'un fusil pendant l'insurrection 
''■s témoins, desquels vous aviez approché le canon de votre 

™»n, vous dirent : « Enlève cette mouche de là, nous ne som 
tes pas jaloux de l'avoir sous le nez. « — R. J'avais un fusil, 
«to le n'ai pas fait feu 

. jj. Vous avez montré à un témoin votre fusil chargé de deux 
**ilcs, et vous avez dit : « Voilà une arme qui a tiré sept à huit 

*ups. » Vous en avez ajusté d 'autres, en leur disante Voulez-
0l|

s que je vous envoie une prune comme aux autres? » — R J( lue tout cela. 

lai-1 ?'
0/

'
 V0US auss

'
 v

°tre participation à l'assassinat de Léo 

m
, ., le n'étais pas à la "Cndarmerie ; celte nuit-là, je 
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Çre

f
 et je trouvai Salasc et d'autres qui ne sont pas ici : il y 

avai t Kamond Benesech, qui est encore à bédarieux (Sensation). 
M. le président, au greffier : Prenez ce nom 

L accusé :\\ y avait Poup, Mas, Lucien Beaumont, Pradal. 
M. le président : Vous êtes accusé par Salasc d'avoir mangé 

près du cadavre et d'avoir pressé de votre pied la poitrine de 

Leotard pour lin faire rendre le sang, comme font les bou-
cliers. — U. Cela est taux. Si la conscience de Salasc était li-
bre il ne dirait pas cela. 

M. le président : Salasc, vous entendez ? 

Sainte : Lorsque je suis monté dans la chambre, il était à 
droite, et je lui ai vu faire ce que j'ai dit. 

, L'audience est suspendue à huit heures. Elle est reprise 
a huit heures vingt minutes. 

M. le président : Galzy, avancez. Parmi les atrocités dont 
vous êtes accusé, j'ai oublié do vous parler d'une. Un témoin 
dépose que vous avez cassé la crosse de votre fusil sur la tète 
de Leotard ? — R. Cela est faux. 

Alexandre Berbigé, lileur : Avant de répondre aux ques-
tions de M. le président, je lui demanderai la permission de 
taire une observation. Mes réponses d'aujourd'hui ne seront 
pas celles do mon premier et de mon second interrogatoire. 
J ai d abord été intimidé par les menaces de M. le commissaire 
de police; il me dit qu'il ferait tout ce qu'il pourrait pour me 
laire monter sur l'échafaud. 

M. le président : Ce que vous dites là est inadmissible. Le 
caractère do M. le commissaire de police est connu. Il a pu 
vous dire que si les cha-'ges qui pesaientsur vous étaient prou-
vées, vous pourriez porter votre tète sur l'échafaud. 

D. Vous avez été vu avec un fusil et un sabre? — R. C'est 
vrai ; on m'obligea à monter la garde et on me donna une con-
signe. On m'accuse d'avoir reçu de l'argent, et ce n'est pas 
exact. J'ai reçu seulement un à-compte de mon patron. 

D Le sabre que vous aviez était-il un sabre de gendarme? 
B. On s'est trompé. 

D. N'avcz-votis pas eu en votre possession le registre de la 
gendarmerie ? — R. Ce fut M. Bonnal qui me remit ces pa-
piers, que j'emportai à la mairie. 

D. Le 5 décembre, vous avez fouillé la demoiselle Lamm, 
qui emportait une boîte de cartouches. — R. Cela n'est pas, 
monsieur. 

D. N'éticz-vous pas dans la maison Mical quand on y faisait 
des recherches pour trouver les gendarmes ? — R. Je n'y étais 
pas. 

D. Vous avez conduit des ouvriers dans une masure pour les 
faire recevoir dans la société secrète. — R. Je n'ai engagé 
personne à devenir membre de la société secrète, et je n'en 
faisais pas même partie. Si ou a dit cela, ce ne peut être qne 
par haine. 

D. Vous avez de singulières doctrines sur la propriété. Vous 
aviez dit que l'on examinerait tous les contrats de mariage, 
qu'on laisserait quelques mille francs aux époux et que le 
reste serait remis aux ouvriers. — R. Je nie complètement 
cette imputation. 

D. N'avez-vous pas dit que vous alliez àla chasse aux chré-
tiens? — R. Je n'ai pas tenu ce propos. 

M' Cadilhac : Je dois faire observer à M. le président que le 
propos de : « Je vais à la chasse aux chrétiens « a été tenu par 
Combal qui en est convenu. 

M. le président : Oui, mais on l'attribue aussi à Ber-
bigé. 

Etienne Calas, vacher. 

D. Vous avez été signalé pour un de ceux qui ont montré le 
plus d'ardeur dans la maison Mical en cherchant les gendar-
mes. (Négation.) Vous donniez des coups de baïonnette dans 
la paille. (Négation.) N'avez-vous pas dit le lendemain qu'on 
avait bien fait de tuer les gendarmes, parce qu'ils étaient tous 
de mauvais sujets? — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Le jour de l'enterrement des gendarmes, vous êtes allé 
à l'hôpital où ils avaient été déposés, et vous avez soulevé le 
linceul en disant : « Je veux le voir, ce brigand de gendarme»? 
— R. Je n 'y3 tout tela. 

M. Dubain, commissaire du gouvernement : Je me retiens 
de faire des questions ; il paraît que l'accusé est déterminé à 
se renfermer dans son système de dénégation, qu'il répond né-
gativement, même avant que M. le président lui ait adressé 
sa question. 

Louis Gardy, dit Muscadin, chauffournier, trente-six ans. 
D. On vous attribue ce propos tenu à la gendarmerie : « Il 

faut que tout y passe, hommes et chevaux. » Le lendemain, 
vous vous êtes vanté d'avoir blessé un cheval, celui de Lamm. 
— R. Je ne sais pas même où est l'écurie de la gendarme-
rie. 

D. On vous a vu tirer sur Lamm après les deux premiers 
qui avaient fait feu ; vous les avez même écartés pour fusiller 
Lamm de plus près? — R. Cela n'est pas vrai ; ce sontHippo-
lyte Mas et Beaumont qui ont tiré. Vous avez ici deux accusés 
qui vous le diront. 

D. Quels sont ces accusés? — R. Calas et Berbigé. 

D. Calas, levez-vous : Qui a tiré sur Lamm? — R. Ilippolyte 
Mas et Beaumont. 

D. Vous avez dit tout à l'heure que vous n'y étiez pas. Com-
ment avez-vous pu voir cela: Vous y étiez donc 1 (Mouvement.) 
Et vous, Berbigé, qui a tiré sur Lamm ? — R. Mas et Beau-
mont. 

D. Parmi ceux qui ont tiré sur Lamm, y avait-il des accu-
sés? — R. Aucun de ceux qui sont ici n'a tiré. 

M. le président : Je m'y attendais bien. 

L'accusé Gardy : L'homme qui m'a chargé est regardé par 
tout le monde comme un chien; il a laissé mourir sa femme 
de faim. 

D. Je ne vous permettrai pas d'insulter les témoins. — R. 
C'est de Gazais dont je veux parler. 

D. Vos avocats discuteront, les dépositions de Gazais, mais 
vous, ne l'injuriez pas. Un témoin a déposé que vous excitiez 
la foule au meurtre des gendarmes et que vous avez dit : « Il 
n'y en a encore qu'un de tué. » On vous a reconnu à votre voix 
eii rouée. — R. Il est vrai que j'étais sur le grand chemin, 
près la gendarmerie. Mais je n'ai pas dit cela. 

D. On vous a reconnu à votre voix. — R. Presque tous les 
fileurs de Bédarieux ont la voix enrouée. C'est l'huile qui fait 
cela. 

Martin Berbigé, fileur. Les quatre chefs d'accusation qui 
pèsent sur les précédents sont reprochés à Berbigé. C'est un 
jeune homme d'une belle taille et d'une figure régulière. Il 
avoue avoir lait partie de l'insurrection. 

Jacques Pagès, teinturier. 

D. La femme Lamm a déposé que son mari vous deman-
dait grâce à vous particulièrement, en vous appelant par vo-
tre prénom patois de Jacquou. — B. Cela n'est pas vrai. 

D. Vous avez été condamné pour délit de chasse; quel est 
le gendarme qui vous avait pris en contravention ? — R. Je ne 
le connais pas. On m'a fait" le procès- verbal en mon absence, 

D. Mais ces gens- là n'appartiennent à aucun parti ; c'est le 
parti des assassins. — B. Je veux dire que je n'ai jamais été 
du parti de ces canailles. 

D. Vous les qualifiez bien dans ce moment. Les notes du dos-
sier vous signalent comme nu démagogue exalté. — B. M. 
Vernazobre, qui me connaît, et même M. Nogaret, pourront 
donner des renseignements sur mon compte. 

L'audience est levée à dix heures, et renvoyée à demain 
sept heures. 

CHRONIftUE 

PARIS, 27 MAL 

Un élégant petit jeune homme s'avance à la barre du 

Tribunal correctionnel et gravit les marches de l'estrade 

en se dirigeant vers M. le président. Cette élévation per-

met alors de le voir de la tête aux pieds : petite redin-

gotte à basques de cinq ou six pouces, petit pantalon ver-

dâtre, collant juste sur des jambes de héron, terminées 

par de petites bottes vernies ; petites mains gantées de 

jaune, dont l'une tourmente une petite badine de baleine; 

petit lorgnon ballottant sur un petit gilet, petites mous-

taches blondes retroussées en pointes. Tout est petit chez 

ce petit monsieur, excepté un castor noir à poils longs et 

hérissés, qu'il tient à la main, et dans lequel sa petite tête 

doit se perdre, et le délit pour lequel il est tr aduit devant 

le Tribunal, délit qui ne manque pas de gravité; le pré-

venu est frisé avec soin et exhale une odeur de vanille: 
c'est un lion! 

L'audiencier le fait descendre à la place de laquelle il 
est d'usage de parler au Tribunal. 

Le prévenu: Je voudrais parler à M. le président. 
M. le président : Qui ctes-vous ? 

Le prévenu : Monsieu Alfed de Cuffait. 
M. le président : Passez au banc. 

Le prévenu, regardant par-dessus l'épaule divers indi-

vidus misérablement couverts qui sont au banc des pré-

venus : Je voulais piier M. le pésident de voutoi bien m'é-

viter le désaguément de me mette à côté de ces gens. 

M. le président : La justice ne fait point de distinction ; 

ces gens-là sont prévenus de vagabondage, vous êtes pré-

venu de vol. Le délit est beaucoup plus grave; il n'y a au-

cune espèce de raison pour que vous soyez plus favorisé 
qu'eux. Passez au banc. 

M. Alfred de Cuffait insiste ; mais, sur la nouvelle invi-

tation qui lui en est faite par M. le président, il se dirige 

vers le banc des prévenus à l'aide d'enjambées régulières 

qui, exécutées avec ses jambes fluettes et raidies par un 

pantalon trop étroit, font un peu l'effet d'un compas qui 
marcherait. 

Un commis mercier est entendu : Le 2 mai, dit-il, mon 

sieur entre dans le magasin où je suis employé et de 

mande une paire de gants. Je le prie de mo montrer sa 

main, et après l'avoir examinée, je lui dis : « II vous faut 

du 7 1[4. > U se met à sourire, et me dit : « Vous vous 

trompez, mon bon, je gante 6 1(2. » Je regarde encore sa 

main, et je lui répète que c'est bien du 7 lpi qu'il lui faut. 

« Ah! mon cher, vous m'impatientez à la fin, réplique 

monsieur; donnez-moi 6 lf2, gants Jouvin, 3 fr. 75 c. 

mieux si vous l'avez. » Je n'insiste pas et donne à mon 

sieur une qualité supérieure que nous vendons 4 fr., bien 

persuadé qu'il ne ganterait pas 6 1[2. U s'apprête à les 
mettre tout de suite. 

D'autres acheteurs survenant, je m'occupe à les servir, 

et tout en servant, j'observais monsieur, qui était rouge 

des efforts inouïs qu'il faisait pour mettre ses gants, ef-

forts, du reste, inutiles, comme je l'avais prévu. Il y avait, 

sans exagérer, une demi-heure qu'il était là, et il était 

parvenu à mettre un gant, mais il ne pouvait pas remuer 

les doigts ; il avait la main comme dans un étau ; il se 

met en devoir de se ganter l'autre main ; il n'avait pas 

entré un doigt que les efforts qu'il était obligé de faire de 

sa main gantée faisaient tout craquer. Je m'en aperçois et 

ne dis rien ; monsieur semble stupéfait, puis il regarde 

du coin de l'œil si je le voyais. Croyant qu'il voulait, par 

amour- propre, dissimuler l'accident que je lui avais pré-

dit, je teins de ne m'apercevoir de rien, et je continue à 
servir le monde. 

Cinq minutes après, je le vois parfaitement ganté et 

passant au comptoir. Je crie à la dame : « Huit francs à 

recevoir. — Monsieur dit qu'il n'a qu'une paire de gants, » 

me répond la dame. Je m'approche du comptoir et fais 

observer à monsieur qu'il a deux paires de gants: celle 

qu'il a déchirée et celle qu'il a prise à mon insu ; il rougit, 

se trouble, puis reprenant son assurance et son ton hau-

tain : « Qu'est-ce que c'est, mon ami? me dit- il, retirez 

ces paroles, je vous prie, où cela pourrait vous coûter 

cher. » Une discussion s'engage entre nous, j'envoie cher-

cher le patron, nous fouillons monsieur et nous trouvons 

sur lui les ganls déchirés; il a prétendu qu'il les avait avant 

d'entrer et que c'est précisément pour les remplacer qu'il 

était entré en acheter d'autres ; malheureusement pour 

lui, la griffe de notre maison était en dedans des gants. 
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Passait à la gendarmerie. Après que la porte 

et je n'ai pas comparu devant le Tribunal. 

D. Alors vous n'auriez pas répondu à Lamm : « Tu ne nous 
a pas fait grâce, toi, tu es cause que je n'ai que 20 sous par 
mois. » — B. On s'est trompé. U y a un de mes co-accusés 
qui sait que Lamm s'est adressé à un nommé Baptiste. Galzy 

vous dira cela. _ 
L'accusé Galzy : J'ai entendu, en effet, Lamm dire a Bap-

tistou : « Tu ne me tuera pas. » Il ne fut pas fait de réponse. 
M. Vubain, commissaire du gouvernement, à Galzy : 

Dans votris pensée, à qui s'adressait Lamm ? — R. A Baptis-
te, le tambour de ville. 

M. le président : Et cet homme n'est pas là sur les bancs ? 
Jacques l'ttgés : Il est à Bédarieux; il n'est pas arrêté 

1). N'avez-vous pas, le lendemain de l'assassinat, insulté la 
femme Lamm en lui disant : « Va voir ton mari étendu là-bas \ 
comme un cochon? » — R. La femme Lamm ne peut pas dire 
cela. Vous l'entendrez. 

Pierre Vorgely, sergent des sapeurs-pompiers. 

D. Vous êtes signale parmi les assassins du gendarme Lamm. 
— R. J'élais couché, et j'ai entendu seulement la fusillade. 
Ma probité est connue, et je n'ai jamais été de ce parti. 

\f. le président, au prévenu : Eh bien, c'est assez clair, 
qu'avez-vous à répondre ? 

Le prévenu : Ce commis de boutique est fort malhon-

nête. D'abord, je gante le six et demi, et si les gants eus-

sent été bons, ils n'eussent pas crevé assuément; à la 

igueur, j'étais en doit d'exiger une autre paire de gants, 

mais je ne l'auais pas fait, je suis au dessus de cette mi-
sère. 

M. le président : Vous n'en êtes que plus coupable de 
ces vols. 

Ls prévênu : Sîorisieur le président, j'allais en soiée et 

je n'avais su moi que 6 fanes ; 4 fanes pour mes gants, 

restait 2 fanes pou nia voiture. J'ai dit que je "penais l'au-

tre paire à crédit etquej'appoterais l'agent le lendemain ; 
je suis, pableu, bon pour quate fanes. 

Rien ne confirmant cette allégation, le jeune lion a été 
condamné à deux mois d'emprisonnement. 

— Le prince des orateurs romains eut été le bien venu 

aujourd'hui au Tribunal correctionnel; il aurait pu rappe-

ler utilement à deux amis, Jean Ribot et Cabriel Arban, 

les grands principes qu'il a posés dans son traité de ami-
citiâ. 

Jean Ribot: Moi et Gabriel, nous sommes tous deux 

natifs sur la paroisse Saint-Eustache, camarades d'école, 

de première communion et confirmation, et pendant vingt -

cinq ans de la même compagnie, 2° du de lu 4
e
, et tou-

jours amis, à la vie à la mort, en guerre comme en paix, 
l'êtes et dimanches. 

Gabriel Arban : Et du même caractère pour les amu-

settas, spectacles, goguettes, banquels et trains de plaisir 
tant en France qu'étranger. 

JeanRibol : Monsieur Arban, laissez-moi m'expliquor. 

Vous avez trahi toutes les sensations que j'éprouvais pour 

votre personne; vous avez porté la main sur la mienne : 

vous n'êtes plus qu'un être que je ne connais pas et que je 
vas livrer à la balance de la justice. 

Gabriel : D'accord, nous allons nous balancer, on verra 
le plus lourd de nous deux. 

Jean Ribot : Du moment qu'on se fait une idée de notre 

connaissance avec M. Cabriel Arban, pas étonnant qu'ayant 

acheté une pendule-bronze, et voulant la faire dorer, je 

lui donné la préférence, à lui qu'est doreur, pour 30 fr., 

prix convenu. Au bout de quinze jours, il me rapporte ma 

pendule. Je lui trouve un petit air pas ttop bien doré, 
niais n'étant pas de la partie, je ne dis rien. 

Dans la même journée, je fais venir mon horloger, un 

voisin, pour faire aller ma pendule. Il vient, il la regarde, 

et me dit : « Qu'est-ce que c'est que ça? — C'est ma pen-

dule que j'ai fait dorer. — Dorer! vous appelez ça dorer; 

il n'y a pas seulement une miette d'or, c'est du vernis.—-

Pas possible .' C'est Gabriel Arban qui me l'a arrangée 

pour 30 fr. — Gabriel, ou pas Gabriel, me dit l'horloger, 

je vous dis que c'est du vernis, et vous êtes volé do 
20 fr. » 

Gabriel Arban : Mettez donc de l'or à monsieur pour 

30 fr., avec deux jours d'ouvrage, alors c'est moi qu'au-
rait été volé. 

Jean Ribot : Voilà pourtant ce qu'il m'arépondu quand 
je lui ai fait reproche de sa conduite. 

Gabriel : El je le réponds encore ; est-ce qu'on fait la 
guerre à ses dépens ? 

Jean Ribot : Mais malheureux, quand je fais travailler 

un ami, c'est pour avoir une petite considération, une pe-

tite douceur; s'il me fait payer plus qu'un autre, au dia-
ble l'ami et les amitiés. 

Gabriel: Mais, malheureux, si je travaille pour un atni, 

c'est pour avoir une petite considération, une petite dou -

ceur; s'il paie pas plus qu'un autre, au diable l'ami et les 
amitiés, 

Jean Ribot : Alors, qu'est-ce que je gagne, moi, à faire 
travailler un ami? 

Gabriel : Et qu'est-ce que je gagnerai, moi, à travailler 
pour lui ? / 

Jean Ribot : C'est-à-dire qu'impossible de parler plus 

faux, puisqu'une supposition que je ne ferais que faire 

travailler des amis, acheter à des amis, alors je serais 
ruiné au bout de deux ans. 

Gabriel : Et moi, si je travaillais toujours à perte pour 

des amis, qu'est-ce que je deviendrais au bout de six 
mois? 

Il est impossible de faire sortir les deux amis de ce cer-

cle qu'ils se sont tracé, ce que voyant, M. le président 
s'enquiert de la suite de la discussion. 

Les témoins apprennent que les deux amis se trouvant 

dans un café, peu après la livraison de la pendule, se 

sont disputés sur le prix de la dorure. Dans la chaleur de 

la querelle, M. Ribot aurait traité son ami de voleur, ce à 

quoi M. Arban aurait répondu par un coup de poing. 

Arban n'a pas nié avoir été trop vif, il en témoigne son 

repentir ; mais il serait bien désireuxaussi que son ex-

ami Ribot voulût ne pas le tenir pour ce qu'il n'est pas; 

car il affirme avoir donné ce qu'il devait donner pour 30 

fr. Ribot s'exécute d'assez bonne grâce, et le Tribunal 

fait justice à tous deux en condamnant Gabriel à 50 fr. 
d'amende. 

— Un vieux sapeur du 38° régiment, Réné Trouvé, est 

amené devant le 2
e
 Conseil de guerre, présidé par M. Ra-

guetde Brancion, lieutenant-colonel du 19
e
 léger, sous 

i'accusation grave de voie de fait envers un supérieur. Ce 

militaire, vrai type du vieux troupier, s'avance tout trem-

blant vers le banc des accusés ; il essuie ses yeux et sa 
longue barbe, mouillée de pleurs. 

Il résulte de l'information suivie par M. le capitaine 

Berger, rapporteur près le Conseil, que, dans la soirée du 

10 mai, le sapeur Trouvé refusa d'obéir au sieur Raffarin, 

son caporal, qui lui ordonnait d'éteindre les lumières au 

moment où un roulement de tambour venait d'annoncer 

l'extinction des feux. Le caporal repouvela son ordre. Le 

sapeur ayant persisté dans son refus, Raffarin sortit de 

son lit, et alla éteindre lui-même les chandelles de la 

chambrée. Mais Trouvé se hâta de les rallumer. Le caporal 

prit la chose au sérieux, et dit au sapeur qu'il allait le 
conduire à la salle de police. 

En effet, Raffarin s'étant assis sur le lit pour passer son 

pantalon, et se disposant à faire exécuter la punition qu'il 

avait prononcée, Trouvé souffla les chandelles ; il s'avança 

à pas de loup vers son supérieur et lui appliqua sur "la 

face, un si vigoureux coup de poing que le sang jaillit, 

aussitôt. Cette scène d'insubordination réveilla tous les 

militaires, et lorsque sur la plainte du caporal, le sergent-

major vint pour interposer son autorité, le sapeu Trouvé 

était le seul homme qui dormait ou faisait semblant de 
dormir. 

Nul autre que lui ne pouvait avoir frappé si violemment 

le caporal Ralïardin : on le réveille, et il soutient qu'il ne 

savait ce qu'on voulait lui dire. Cependant le sergent-ma-

jor lui ordonna de se lever et de marcher en prison. 

Le lendemain, Trouvé changea de système ; il avoua sa 

faute et demanda très humblement pardon au caporal 

Ralfardin, son compatriote et son ami. Il lui écrivit dans 

les termes les plus pathétiques pour lui exprimer son re-

pentir ; voici son œuvre, dont nous négligeons l'orthogra-
phe, impossible à reproduire : 

Prison du fort d'Issy, le 11 mai. 

0 Raflardin, mon ami, je te supplie de supplier not* ser-
gent de ne rien dire. Je te demande pardon, viens reconsolcr 
celui dont tu fais couler les larmes. 0 Raffardiu, l'ami de 
mon cœur, je suis ton pays, ta sœur est ma payse'. Si tu me 
fais du malheur, je le lui écrirai et à tes frères... 0 Raflar-
din ! malheureux! que veux-tu faire?... Tiens, j'ai 300 francs 
à la caisse d'épargnes; je t'en donne 200 sang, les veux-tu ? 
Viens reconsoler les larmes do mes yeux, et ma longue barbe 
brossera tes souliers pendant que je presserai tes genoux 
sur mon cœur... Es-tu content? non. Eh! bi3n, je te 
donne les 300 sang francs do la caisse!... Ça y' est-il? 
Viens, G Baftàrdin! sécher mes larmes. Je n'écrirai pas à ta 
sœur, ma payse. Va trouver le colonel et dis-lui que t'as tort, 
et mes larmes ne mouilleront plus le papier dotes lettres. 6 
Raflardin! mon ami, viens, je le le dis, pour consoler celui qui 
se prosterne à tes pieds... 

s. 

avec 

Trois pages entières, écrites au crayon, sont du même 

.style. Faisant à chaque phrase intervenir tour-à-tour on 

la Caisse d'épargnes, ou la sœur sa payse, il espère flé-

chir son supérieur. Mais le caporal des sapeurs est aussi 

un vieux troupier, il ne se laisse ni séduire ni attendrir 

il ne connaît que lu discipline, et malgré l'étroite amitié et 

les souvenirs d'enfance qui le lient à l'accusé, il fait son 
devoir, il persiste dans sa plainte. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, qui s'humilie com-

plètement et demande pardon de sa faute, le conseil en-
tend la déposition du supérieur offensé et frappé. 

Les deux sapeurs se regardent d'un air affectueux 

mais Trouvé, prenant une altitude suppliante, Raffardiu 
fait tout à coup un quart de tour à gauche et perd de vue 

l'accusé. Les deux troupiers sont profondément émus 

Cependant, Ralfardin tousse, se rassure, et raconte 
précision les faits reprochés à l'accusé. 

« J'ai déposé deux lettres, dit-il, il a voulu me «àaner 

pour que je lui pardonne; je l'aurais bien fait pour nen 

puisque c'est mon ami; mais la discipline! C'était trou 

grave contre la discipline, ça ne pouvait pas se faire- et 
je lui ai dit : Je ne sors pas de là. » 

M. le président : Vous avez été blessé à l'œil; pendant 
combien de temps la blessure a-t-elle été apparente ? 

Le caporal sapeur : Oh ! ça n'est rien ça, mon colonel 

un œil poche, voila tout; ca n'était pas moi qui étais bles-

se, c était la discipline. Celle-là, il faut pas y toucher • un 
rien, ça se voit et ça dure longtemps. 

M. le président : C'est bien, sapeur, allez vous asseoir. 

Les témoins Orsetti, sergent, et le caporal Baconnier 

déposent sur ce qui s est passé à la salle de police le len-

demain lorsque Trouvé s'est reconnu coupable et a écrit à 
Ralïardin pour lui demander pardon. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement 

en présence de faits aussi positifs et aussi graves, requiert 
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l'application de la peine portée par la loi du 12 mai 1793. 

Le Conseil, après quelques observations de Me Robert-

Dumesnil, déclare Trouvé coupable de voies de fait envers 

n supérieur et le condamne à la peine de mort. 

 La ebambredes commissaires priseurs du département 

de la Seine se trouve ainsi composée, pour la session 

1852-1853 : MM. Genevoix, président; Frosmont, syndic; 

Perrot, rapporteur; Crandidicr, secrétaire; Schayé, tréso-

rier; Fournel, Seigneur, Alexandre, Malard, Drot, Dan-

thonay, Sibire, Boucher de Vernicourt, Levillain et Boul-

land. 

 Dimanche dernier, au moment où les fidèles qui ve-

naient d'assister à l'office divin dans l'église de la Made-

leine sortaient avec un peu de celte confusion inévitable 

dans toute foule, une des pauvresses qui stationnent à la 

porte du porche principal, la femme Ligny, reçut dans 

son tablier qu'elle tendait en demandant la charité
-
, un 

rouleau de papier scellé d'un cachet armorié. Ayant brisé 

le cachet, cette femme reconnut avec étonnement que ce 

rouleau ainsi donné par un monsieur de quarante à cin-

quante ans, qui s'était promptement éloigné, contenait 

une somme de huit cents francs en billets de la banque de 

France. 
Sur l'enveloppe, que scellait un cachet dont le blason 

portait deux tours sur champ de sable, étaient écrits ces 

mots : « Pour les pauvres. » Toutefois, et malgré cette 

suscription, la femme Ligny, supposant que peut-être, 

attendu l'importance de la somme, il y avait eu erreur de 

la part du donateur, porta les billets et leur enveloppe 

chez le commissaire de police de la section de la Made-

leine, M. Bellangé. 
Ce magistrat, dans les recherches auxquelles il se livra 

pour découvrir la personne de laquelle provenait cette li-

béralité, ayant eu recours au bureau du sceau des titres 

de la chancellerie, apprit que les armes du cachet étaient 

celles de M. de D.. 
Comme le généreux donateur était parti le soir même 

pour la Belgique, le commissaire de police a dû rester 

provisoirement détenteur des 800 fr. jusqu'à ce que l'af-

fectation en ait été déterminée. 

DÉPARTEMENTS. 

— AKDÈCIIE (Largentière). — Thoulouse, dont nous 

avons fait connaître, dans un de nos précédents numéros, 

les tentatives d'évasion des prisons de Largentière, vient 

encore de s'échapper de la cellule dans laquelle il avait 

été écroué avec précaution. Dans la nuit du 16 au 17, cet 

individu disparut sans qu'il fût possible de découvrir de 

quelle manière il avait pu surmonter les nombreuses diffi-

cultés qui semblaient devoir s'opposer à toute espèce d'é-

vasion. 

On ne pouvait en effet supposer que le prisonnier eût 

pu franchir les murs d'enceinte très élevés qui entourent 

la maison d'arrêt, et prendre la fuite en passant devant 

plusieurs sentinelles ou le corps-de-garde qui exercent 

sur tous les points intérieurs et extérieurs des prisons une 

surveillance active et permanente. Cependant une inspec-

tion faite dans la cellule de Thoulouse n'avait par tardé à 

démontrer que ce dernier en avait disparu après avoir 

brisé le collier et la chaîne de fer qui le retenaient. 

Les gardiens se sont aussitôt mis à la recherche du 

coupable, et après bien des minutieuses perquisitions faites 

dans toutes les parties secrètes de la maison, pendant la 

journée et la nuit du 17, ils sont parvenus à le découvrir 

sous quelques planches qu'il s'était placées sur le corps 

dans un coin retiré de la prison. 

(Courrier de la Drôme et de VArdèche.) 

de dommages-intérêts, aux frais, etc., pour avoir tenté de 

détourner la clientèle de ce dernier, en imitant servile-

ment et en répandant à profusion les lettres de commande, 

les factures et autres imprimés de M. Dufour. Sur les 

plaidoiries de M" Paillard de Villeneuve, pourM. Dufour, et 

de M" Graissier, pour M. Borelli, la Cour d'appel, par ar-

rêt du 17 courant, a confirmé le jugement et condamné la 

partie appelante aux dépens. 

— Dimanche 30 mai, voyage à la mer en train de plai-

sir sur Dunkerque. — Prix : 3' classe, 7 fr.; — 2' classe, 

9 fr. — Départ de Paris, samedi 29 mai, à 8 h. 15 m. du 

soir. — Départ de Dunkerque, dimanche 30 mai, à 8 h. du 

soir. On distribue des billets à l'avance à la gare du che-

min de fer du Nord, piace Boubaix, 24, et au bureau cen-

tral, rue Croix-des-Petits-Champs, 50. 

— La Compagnie du chemin du Nord délivre des billets 

directs de Francfort-sur-Mein, par Bruxelles et Cologne, 

au prix de 82 fr. en 1" classe, et de 57 fr. en 2*. — Deux 

départs par jour, à huit heures du matin et huit heures 

du soir. — Les bagages transitent par la Belgique sans 

aucune visite de la part des douanes.— S'adresser à l'em-

barcadère du chemin de fer du Nord, 24, place Bon 

baix. 

Bourse de Parla Om 27 Mal 185«. 

AU OOMWASÎ. 

Emp.Piém., 1850. 
Rome ,5 0p0j .déc.. 
Emprunt romain . 
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OHEM3CMT3 SE FEU COTES AD PARQUET 

Saint-Germain 875 — 
Versailles fr.d.).... 337 50 

— (r.g.).... 281 23 
Paris à Orléans 1190 — 
Paris à Rouen 7(>7 50 
Rouen au Havre 280 25 
Marseille à Avignon. 318 75 
Strasbourg à Baie... 6*3 — 
Centre — — 
Orléans à Bordeaux. 617 50 

Nord..... 

Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 

Tours à Nantes • 
Montereau à Troyes. 
Ouest , 

Dieppe et Fécamp.. . 
Paris à Sceaux 

Bordeaux à La Teste". 
Grand'Combe 

586
 2S 

oî>5 _ 
010 -, 

368 7S 

90 
137 so 

Cour d'appel (2e ch.).— Le sieur Borelli de Serres était 

appelant d'un jugement rendu le 4 décembre dernier par 

le Tribunal de commerce et qui le condamnai^ envers M. 

Dufour, ancien facteur, et maintenant commissionnaire en 

charbons sur le marché public des Bécollets, en 1,600 fr. 

3 0i0j.22déc...... 70 65 
4 0r0j. 22 mars 
44l2 0[0 j. 22 mars.. 
41i2 0p0del852.... _99 GJ 

Act. de la Banque. . . 27 10 — 
FONDE ^TRANIMS. 

5 0tO belge 1810.. 100 3[8 
— — 1842.. 

— 4 1(2 
'■api. (G. Rotsch.).. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... — -

Dito, Emp. 25 mill.. 1183 — 
Boute de la Ville.. . . — — 
Caissehypothécaire.. 223 73 
Quatre Canaux 1153 — 
Canal de Bourgog.. . — — 

VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberl.. 810 — 
IL-Fourn. de Monc. 1335 — 

Ce soir vendredi, au grand Opéra, la 16' représentation H 
Juif Errant, par M mes Tédesco, Lagrua, Taglioni, Massol 
Obin. Roger ne chantera plus que deux fois le rôle de Léon ^ 

— Le Diorama de l'Etoile, grande avenue des Champs-i-i 
sées, 73, attire un grand nombre des promeneurs. On v t 
mire la Messe de minuit dans Saint-Pierre de Borne 
le tableau de M. Charles Bouton " 
les glaces du Groenland. 

tout opposé à celui des deux iiia
6

.ini
4

„co unpccis au prem' 
tableau, donne un puissant attrait à cette belle exhibition 

— SALON L INSKI (bazar Bonne-Nouvelle). — L'immense su 
cèsdeM. Linski grandit tous les jours, et cependant l'baHï 
magicien so tient toujours au-dessus de tous les éloges nu''

0 

peut lui donner. ^ 011 

Ce soir grande représentation, tours nouveaux, magnifin, 
fantasmagorie. ^ e 

tils, un Naufrage dm 
Cette scène effrayante, d'un

 m
Z 

ix magnifiques aspects du premi» 

AVIS IMPORTANT. 
l,es Insertions légales, les Annon-

ces de MSI. les Officiers ministériels, 

celles «es Administration» publiques 

et antres concernant les appels die 

fonds, les convocations et avis divers 

au actionnaires, ventes ïïsolsilières 

et immobilières, oppositions, expro 

priât ions, placements d'bypotbëqnes 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

lie prix de la ligne à insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. 5© c, 

Quatre foSss et plus. ... I ?85 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES EX ETUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINES u COMTESSE sREDILLY 
Adjudication en la chambre dos notaires de Pa 

ris, sise à Paris, place du Châtelet, 1, parle 
ministère de Mc DENTEND, l'un d'eux, le mard' 
45 juin 1852, à midi, 

Des BOIS de Jean-Duzès, de Roche-Grande-
Chaîne et de Roche-Charap-Chevalier, situés dans 
le département de la Haute-Marne, dépendant du 
domaine de M m0 la comtesse de Neuilly : 

Premièrement : BOIS DE JEAN-DUZÈS (trois 

ots). 
1 er lot, d'une contenance de 61 hectares 80 ares 

52 centiares. 

Mise à prix: 128,750 fr. 
2e lot, d'une contenance de 95 hect. 15 ares 95 c. 

Mise à prix : 203,800 fr. 
3 e lot, d'une contenance de 77 hect. 60 ares 53 c. 

Mise à prix : 112,200 fr. 
Deuxièmement : BOIS DE ROCHE - GRANDE-

CHAINE (trois lots). 
1" lot, d'une contenance d'environ 86 hectares. 

Mise à prix: 140,000 fr. 

2e lot, d'une contenance d'environ 106 hectares. 
Mise à prix : 212,000 fr. 

3e lot, d'une contenance de 58 hect. 80 ares. 
Mise à prix : 80,800 fr. 

Troisièmement : BOIS DE LA BOCHE-CHAMP-
CHEVAL1EB (deux lots). 

1"' lot, d'une contenance de 144 hectares 37 ares 
67 centiares. 

Mise à prix : 203,500 fr. 
2e lot, d'une contenance de 150 hect. 74 ares 33 c. 

Mise à prix : 280,000 fr. 
Les trois bois seront vendus séparément ; ils le 

seront par lots d'abord, et ensuite, et soit qu'il y 
ait eu ou non adjudication des divers lots dont 
chacun se compose, ils seront réunis et mis aux 
enchères soit sur le prix réuni des lots déjà adju-
gés, soit sur la mise à prix ci-dessus indiquée 
pour les lots qui ne l'auraient pas été; et si, sur 
les lots ainsi réunis, aucune enchère n'est portée, 
les adjudications partielles seront définitives. 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-
cation soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris:l°A. M. A. SCBIBE,rue de Choiseul,14; 
2" A M. Ed. Busson, rue de Valois-du-Roule, 23; 

3" Et à M e DENTEND, rue Basse-du-Rempart, 
52, dépositaire du cahier d'enchères et des titres 
de propriété ; 

Et sur les lieux : 1° A M. Dulac, inspecteur des 
forêts de la maison d'Orléans, à Saint-Dizier ; 

2° Au sieur Aubertin, garde particulier de Roche-
Champ-Chevalier, à la Maison-Carrée .'forêt du Val); 

3° Et au sieur Malomant, garde particulier de 
Jean-Duzès et de Roche-Grande-Chaîne, à Villers-
au-Bois, (6008) * 

PARIS ET BOIS (LOIRET). 

à vendre, le 8 juin 1852, midi, en la chambre 
des notaires de Paris. — 1" lot : HOTEL à Paris 
rue de Choiseul, 21, près le boulevard des Italiens; 
mise à prix : 120,000 fr. — 2» lot : HOTEL tenant 
au précédent, rue de Hanovre, 4; mise à prix : 
70,000 fr. — 3e lot : BOIS DE BEAIMONT, en-
clavé en la forêt d'Orléans, do 255 hectares ; mise 
à prix : 160,000 fr. Jouissance de suite. Une en-
chère adjugera. — S'adresser sur les lieux, et à 
Me CHATELAIN, notaire à Paris, rue Croix-des-
Petits-Champs, 23. (6120) * 

duisant KO p. 0/0 de bénéfices. 
Desgranges, rue Richelieu, 44. 

Etude de M. 
(6910) 

COULISSES EN FER m™ LIT S™ 
(b. s. g. d.g.)deJ.-N .PECKEi.s,admisàl'ex|).1849, 

citation favorable, fonctionnant avec plus de faci-
lité que celles en bois. Dépôt à Paris, chez A. M AR-

CHAND , 11, rue des Francs-Bourgeois, au Marais, 
éditeur de l'UTILE (collection de dessins pour 
ameublements) et fabricant de sièges et meubles. 

(6890). 

LÀ CONCORDE, COtttP' ANONYME. 

Les actionnaires de LA CONCORDE Compagnie 
anonyme d'assurances mutuelles sur la vie, sont 
prévenus que l'assemblée générale qui avait été 
convoquée pour le 15 avril dernier, n'ayant pu 
avoir lieu faute de ia présence d 'uti nombre suffi-
sant d'actionnaires, cette assemblée est convoquée 
de nouveau pour le 14 juin prochain. (6909) 

désire 
un 1S0CIÉ I5 pour donner de l'exton 

ion à une affaire pro-

MÀUDIES DES FEUES, ^STS? 
LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, professeur 
d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-
tement des maladies utérines) ; guérison prompte 
et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-
tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-
ment, déplacement, et de tous les vices et maladies 
des organes de la génération; causes fréquentes et 
toujours ignorées de la stérilité, des langueurs, 
palpitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 
maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré 
putées incurables. Les moyens employés par M m

a 
LACIUPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 
résultat do 25 années d'études et d'observations 
pratiques dans le traitement spécial de ces affec-
tions. Consultation tous les jours, de trois à cinq 
heures, rue du Monlhabor, 27, près les Tuileries. 

(0617) 

(6908) 

IV î«f"P¥(\*3 TANNIN . ROB, Eiixir de Quille. 
iHJbtiliUH Morison's pills, l'aub. St-Denis,9. 

(683"i). 

Les BIBERONS-ljoulif (e 
sein inventés depuis i»io 
par M"" BRETON , sage-fem-
inc, sont les seuls qui aient 
[Obtenu les médailles dis 
expositions 1827-34-39; 4t 
rappel de médaille d'or; 
19, nouvelle médaille. Tons 
les biberons et bouts du 

sein de M"" lin-ion portent son nom et sont accompa-
gnés (l'une brochure de 2S pages délivrée gratis. Envois 
en province. M"'» Brelon reçoit des dames enceintes dans 
sa propriété, rite Saint-Sébastien, 42, à Paris, (6861) 

YDR0CLYSE 
n ressort, cl 

pourlavèmeritsct 
injections, inv.de 
1852, jet confina, 

^fonctionne d'une 
n 'exige ni filasse, ni seule main sans pistou ... 

cuir; 6 fr, et au -dessus. Ancienne maison A. rtVV'VJ, inv 
dos Clvsopompes et des Pompes à jardin, r. de la CUê,r* 

■ (G825) 

48, rue «l'Enghicn, 

26"w ANNEE. 

QUI CROIRAIT 

démontrer 

NEGOCIATEUR 

EN 

AUX 

^BWHHI MÈRES DE FAMILLE. 
totalement suffi, chez certains esprits étroits, à OIRAIT dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits , dans toutes les classes de la société, par-la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 3© ans , n 'ont point encore 

cette éclatante vente que c;est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté alin de bien se marier! — Aujourd'hui , ce préjugé absurde est 
vaincu, grâce aux jugements des lnbunaux du M ANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGEiis, etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité dé la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi dun pouvoir spécial.— Les arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CIIAIX-D'EST-A NGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE V ILLENEUVE , DE VATiMESNiL, MARIE, D UVERGIER , Léon DUVAL et ODILO.N - BARROT. — Après un si brillai* triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises aes succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, a M. de t OY , qui leur ollrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
(toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — [Affranchir est de rigueur.) 

i ■ ' ' ' ' ... . -. - : ir ' !' ' , (OT-TÏ)),;; 

100,000 1 FH4\C 
SANS RÉDUCTION AUCUNE. 

1,200,000 BILLETS LOTERIE TOULOUSAINE 
AUTORISATION ACCORDÉE PAR LE GOUVERNEMENT A LA VILLE DE TOULOUSE. 

Trois cent dix-huit Lots secondaires, dont dix-huit d'une valeur intrinsèque, savoir : quatre de 25,000 fr. chacun, quatre de 5,000 fr. id, et dix de 2,000 fr. id. 

— Trois cents lots d'une valeur d'achat de 1 ,000 à lOO fr. — La valeur intrinsèque du Lot principal est de 

A i FRA\D. 

CENT 
Les lots qui ont une valeur intrinsèque ne subissent aucune réduction. Une commission municipale surveille toutes les opérations. — D IRECTEUR : 38. ti. ÏSE Li:SE»l.VlM»K. - Les fonds sont versés par la ville dans la caisse du trésor. 

POUR SO CENTIME8 ,1oN ENVERRA FRANCO A DOMICILE LA LISTE OFFICIELLE DES NUMÉROS GAGNANTS. 

DIRECTION GKÏlLÊSRAldE à TOULOUSE, rue St-Romc, 44, où l'on doit s'adresser franco et envoyer les fonds. — AGENCE PRINCIPALE à PARIS, boulevard des Italiens, % 

Ou trouve aussi des billets à Paris, chez MM. L EIOI.IVET et O, rue Notre-Dame -des-Victoires, 23 , ESTIBAL et O, place de la Bourse, 12 ; PuaimitT, boulevard Montmartre, 2 ; SUSSE et C>, place de la Bourse, ',11 . («899) 

I,a publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 185». dans la «SABE'ff'JSB IMhS TOIBUSAUX, LH ttKOlT et le JOUI Vil. UÊXKilAU O'AS'PltUM. 

Vente» mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 29 mai. 
Consistant en bureau, pendule, 

vases, fauteuil, chaises, etc. (6255) 

Consistant en tables, comptoir, 

verres, glaces, lits, matelas, etc. 

Consistant en 20oramesde papier 
à impression. 

En une maison à Paris, impasse 
des Feuillantines, n° 18. 

Le '2i> mai. 

Consistant en guéridon, canapé, 
fauteuils, chaises, cartomiier, etc. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité de» fail-
lites qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 18 MAI 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur Y ART (Nicolas), teintu-
rier, à St-Denis, rue de la Charon-
nerie, 15; nomme M. Itouette juge-
commissaire, et M. Dreuillard, rue 
des Martyrs, 38, syndic provisoire 
(N» 10458 du gr.). 

CONVOCATIONS DM CRÉANCIERS 

Sont invité! à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, un. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve HOMAND (Ma-
rie-Constance Guérard), mde de 

soieries, ci-devanl boul. Poisson-
nière, 3i, et actuellement rue Mon-
lliolon, 24, le 2 juin à 3 heures 112 
(N° 10466 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre r a greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour tes assem-
blées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur PER-
REE (Henri), nid de nouveautés, 
place Louvois, 4, sont invités à 
se rendre le 2 juin à 3 heures 
i[2 très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Saunier, dé-
cédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 8935 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur VALUT 
(Jacques - Julien - Charles), chan 
geur, cloître Saint-Honoré, n. 2, 

sont invités à se rendre le 2 

juin à u heures très précises, 
au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-

cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 

décharge de leursfonctionset (tonner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N" 9055 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 mai (852, 

lequel déclare commun aux sieurs 

Ml f ICI., POllUEK, 81MONOT Ml-
CHAUT jeune et 1ÎAILLOT, ci-âprès 

plus amplement désignés, le juge-
ment du mfmc Tribunal, en date 
du 23 mars i852, déclaratif de la 

faillite du sieur OOl)AUD (Pierre), 

cafetier - limonadier, café Bréda, 
rue Hréda, 15. 

D'olllce déclare en élat de faillile 

oum-lc la société de fait formée 

pour l'exploitation de rétablisse-
ment de caletier-lUnonadiei- dit ca-
fé Hréda, situé à Paris, rue Bréda 
II. 15. 

Et déclare en état de faillite ou-
verte, tant en leur nom personnel 
que comme ayant fait partie de la-
dite sociélé -. 

i» Mutel (Charles), négociant, ci-
devant rue de Navarin, 2, et pré-
sentement rue des Moulins, 31; 

2° Poirier (Edouard), négociant, 
rue Bréda. 15; 

3° Simonol (Jean-Firmin), négo-
clant, rue du Faub.-St-Denis, 37; 

i" Micliaul jeune (François), cour 
des Fontaines, i; 

5» Nocl Baillot, négociant, rue de 
la lluchelte, 23. 

Fixe au 23 mars dernier l'époque 
de la cessation des paiements de 
ladite sociélé et des faillis; nomme 

M. Uavaut juge-commissaire, et le 
sieur Henrionnet rue Cadet, 13, 

syndic provisoire desdites faillites 
(N° 10387 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mes du sieur LABARTHE (Bernard) 
nid de vins, a Vaugirard, barrière 
des Paillassons, io bis, peuvent se 
présenter chez M. Uatlarel neveu, 

syndic, rue de l'Echiquier, 38, pour 
loucher un dividende de i fr. 5 c. 

p. 100, unique répartition (N" 9613 

du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mes du sieur MAILLARD (Jean-
François-Eugène), mercier-bonne-
tier, rue SI- Denis, 269, peuvent se 
présenter chez. M. lleurtey, syndic, 

rue Latlltte, 51, pour loucher un di 
vidende de 2 fr. 40 cent. p. loo, uni-
que répartition (N» 9329 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur LUSTTGUV (Jean), tail-
leur, rue Sl-lionoré, 180, peuvent 
se présenter chez M. lleurtey, syn-
dic, rue Latlltte, 81, pour fouetter 
un dividende de i IV. 7ocenl. p. 100, 
unique répartition (N» 6663 du gr.). 

MM. les créanciers véritlés et affir-
més du sieur LALOU (Henri), né-
gociant, rue de Labruyère, i3, peu-
vent se présenter chez M. Hauss-

mann, syndic, rue S'-llonoré, 290 
pour toucher un dividende, do. 4 IV 

24 cent. n. 100, unique répartition 
(N" 0629 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Mai 1852, F* 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

ASSEMBLÉES DO 28 MAI 1852. 

UIX HECRES i[2 : Frère, mdde vins, 
veril. — Rouget, loueur de voilu-
res, clot. — lllanc, produits chi-
miques, id. 

MIDI : Poucet, anc. directeur du 

bleu de France, clôt. — Faucher, 
md de métaux, redd. décomptes. 

CM-, HEL'HE : Mauger, Lerond et O, 

nég., synd. — Mauger, anc. com-
miss. eu marchandises, id. 

TROIS HEURES : Towler, nég. en lai-
nes, clfjt. — Guéri n jeune appa-
reils à eaux gazeuses, eonc. 

Séparations. 

Demande en séparation de liiens 
enlre Francoisc-Jeanne-Joséphi-

nc-Amélie 1ZARN et Marie-Antoi-
ne-l.éon-Jean - François KLAU-
VJliL, il Paris, rue Neuve-St-Eus-

tache, 22. - Raiiiond de la Croi-
sellc, avoué. 

Demande en séparation do biens 

enlre Catherine BARBET et Pier-
re-Alexandre I.KHOY, à l'aris, rue 

Ainclot, 70. — Macs, avoué. 

Jugement de séparation de biens 

entre Adèle - Lucile I10REM et 
Pierre AU11ERT, plumassier, rue 

St-Marlin , 247. — Ch. Boinod 
avoué. 

DéVéN et Inftuniatlon*. 

Du25mail852.-M.Séjl^ 

ans, rue d'Anjou-St-Honor^». 

Mme la baronne de COIM»^"y. 

ans, rue Godot-.Mauro>,, ^-
 nd

,ié, 

Marcadéc, 76 ans, lmPWf/
e
«W 

- M. ( 
toire, 87.- Mlle Frossard. 

rue de Provence, 73. —
 l5

. 
laine, 30 ans, ruebte -A i '^, ^i-
M .VaVcher^ans . »e f̂  
Mai -lin, 2ù6. - M. Dui<u ,J

 % ie
\s iv<u> J ije l' 

lioui'boii-Villeneuve, \\r~, .,
n

e. a-
Bolhière, 76 ans, rue (te i 

- M. Pollack,85 <u>V-ins>'''5 

bourg, 3.— M. IW«f;''£
t

rJ. ' 
Charoinic, 152. - 11 M. L.»u, 
ans, rue des Minime^ 12;

 Ant0
,n , 

noy, 73 ans, rue du ^'7' ,-e-SJ''
11 

303.'- Mme Blée, rue Neuve 
Paul, 9. - M- de Vouloye-

 m
,\ 

rue de l'Université, i>;
 Sa

-
ïe

- is 

oil' L 

,91111^ 

:de l'cnlversiie,
 s ïÇ 

tiers, 76 ans, avenue de »
 clol

i
r
c 

M.S*vart,»3 an*. «*> ■
aB 

Renaud, 65 an>, «
 ge

, H^" 
38 -Mine veuve Lagia»» 

rue de l 'Est, 31. 

Lo gérant,
 fl BA

rjDOUI
^,

■ 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. Guï rtT ' 

Le maire du i" arrondissement, 


